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LA “  DOULCE ”  FRANCE

XXVI. —  M. A lphonse  de C h a t e a u b r ia n t .

A notre époque, où la m ajorité de ceux qui écrivent, excités par 
les événements de la vie, le font avec une vitesse de « cent à l ’heure » 
au m oins et où on a le droit de se dem ander si leurs œuvres, con
çues et exécutées si rapidem ent, m algré leur valeur, qui paraît 
« réelle », souvent parce que la (( parution » de leurs écrits est accom- 
pag^née de tous les moyens de réclam e dont dispose notre xx® siècle, 
où on a le droit, disons-nous, de se dem ander si leur (( célébrité » 
subsistera et si elle pourra résister aux jugem ents postérieurs de la 
critique future (( en dehors de la m êlée )), le cas de M. Alphonse de 
Châteaubriant est des plus intéressants.

Voilà un hom m e qui a certainem ent, et peut-être même largem ent, 
dépassé la quarantaine, un  hom m e qui écrit et qui publie depuis 
bientôt v in gt ans et dont on ne connaît ju sq u ’à présent que deux 
volumes.

Toutefois, rem arquons q u ’il  est inexact que Monsieur de Lour- 
dines (Bernard Grasset, 1 9 1 1) soit la prem ière œ uvre de M. de Châ
teaubriant. Nous avons sous nos yeux, et nous venons de la relire, 
une charm ante nouvelle de cet auteur, parue dans le Revue du Bas- 
Poitou. et réim prim ée, en plaquette, en ig o 5 , à Vannes : Pastels Ven
déens, Le Soulier du Vilain ou Petite chronique des Temps difficiles. 
Tontes les qualités de M. de Châteaubriant, auteur aussi origin al 
q u ’il est vrai et puissant, y sont, à part peut-être comparées à a u 
jo u rd ’hui des insignifiantes insuffisances de « m étier ». Cette nou
velle a été suivie d ’autres Pastels Vendéens, parus à la Revue Bleue 
vers l ’année 1907, 1908 ou 1909, q u ’à notre grand regret (d ’abord 
pour notre plaisir personnel, afin de les pouvoir relire, et puis pour 
en donner une référence exacte) nous n ’avons pas pu retrouver dans 
nos nom breux dossiers. Mais le jo u r où M. de Châteaubriant, et es
pérons que ce jo u r viendra bientôt, se décidera à republier ces nou
velles, on constatera facilem ent quel m aître écrivain  il avait déjà été 
au début de sa carrière littéraire.

C ’est Monsieur de Lourdines  qui a fait la célébrité de M. de Châ
teaubriant, rom an d ’une sobriété classique, d ’une vigueur imposante, 
d ’une vérité parfois douloureuse, com m e l ’est la vie, mais com bien 
attrayant p ar ses qualités de (( fond » et de (c form e »! Le hobereau 
français nous y apparaît sous son vrai jo u r, « brute » parfois, 
« ange » aussi; intransigeant quant aux principes qui le guident et 
qui sont de tradition, à laquelle on ne cède pas; mais sensible et 
même sentim ental soUs l ’écorce de son im passibilité extérieure. Il 
faudrait raconter le dram e qui s ’y  passe pour bien préciser ce q u ’est 
ce rom an. Mais tout le m onde l ’a lu : il a atteint un nom bre form i
dable d ’éditions, et il a été traduit dans toutes les langues euro
péennes...

Après Monsieur de Lourdines  un  silence de plus dix années, ju s
q u ’en 1923, date à laquelle, d ’abord dans l ’a Revue Universelle et
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puis eu librairie (Bernard Grasset) paraît La Brière. M. de Château- 
briant indique à la  fin de son rom an q u ’il a été écrit de 1919 à 1923, 
m ais ses intim es savent que depuis de longues années déjà La Brière 
était « prête »; « prête », cela veut dire, le sujet étudié à fond, et cer
tainem ent les grandes lignes de l ’œ uvre, —  car il s ’agit en l ’occur
rence d ’une (( œ uvre » et non pas d ’un simple rom an, — - arrêtées et 
bien arrêtées. A cette époque, d éjà  lointaine, il fa lla it entendre 
M. de Châteaubriant parler de La Brière, de ce pays qui est une 
(( surprise » non seulem ent pour un étranger, ce qui ne serait pas 
étonnant, m ais pour un bon nom bre de Français qui ignoraient 
ju stp i’à son existence! Si nous indiquons ces détails, c ’cst pour rele
ver les scrupules que devait avoir l ’auteur avant q u ’il ait livré à la 
publicité « sa » Brière : dix à quinze années « d ’éclosion » pour une 
œ uvre littéraire, cella s ’est vu jadis, m ais c ’est assez rare au jo u r
d ’hui et cela m érite d ’être m en tion né...

La Brière est une « œ uvrer), avons-nous dit, et non un sim ple ro
m an; il faudrait expliquer ce que l ’on entend par l ’une, ce que l ’ou 
entend par l ’autre; mais il suffît de lire La Brière et de la com parer 
à l ’ un quelconque, mêm e le m eilleur, des rom ans qui paraissent quo
tidiennem ent, pour en saisir la différence. A côté du « roma- 
uescpie » de ce ch ef-d ’œ uvre, —  il faut prononcer le m ot, puisqu ’il 
le m érite, —  qui est des plus po-ignants et des plus dram atiques, c ’est 
loül un pays qui passe devant nous, com m e dans im kaléidoscope à 
effets m ulticolores, avec tous les heurs et tous les m alheurs de ce pays, 
un pays dont on ne pouvait m êm e pas douter q u ’il puisse exister au 
XX® siècle en France; c ’est la vie des habitants de ce pays, portant 
l ’em preinte indélébile du terroir exceptionnel q u ’ il nous peint, mais 
en mêm e temps la vie des paysans en général, avec tous leurs dé
fauts et leui's qualités, leurs qualités surtout : ténacité, endurance, 
sentim ent de probité, ce dernier, dur parfois, et qui ne pardonne 
pas à ceux qui se sont écartés de la bonne voie, mais qui, gu idé par 
l ’ instinct et par les traditions séculaires, en général, voit vrai et ap 
précie juste. De m êm e que dans ses œuvres antérieures, M. de Cbâ- 
teaubriant nous a peint les hobereaux n ’ayant rien de com m un, ou 
très peu, avec leu r légende universellem ent accréditée, dans La 
Brière il nous fait connaître le paysan français, tout exceptionuel 
q u ’il soit du fait du m ilieu exceptionnel dans lequel il vit, résum ant 
m agistralem ent sa personnalité m orale.

Pour toutes ces raisons, nous ne pouvons que conseiller à nos 
compatriotes et à tous les étrangers, en général, de lire  M. de C hâ
teaubriant. Ils prendront contact avec l ’un des m eilleurs, l ’un des 
plus grands, l ’un des plus « purs » écrivains français d ’a u jo u rd ’hui. 
Et, de par cette lecture, au « festin » strictem ent littéraire auquel 
ils auront assisté, il se jo indra le plaisir de connaître un coin inté
ressant, et ju sq u ’à présent inexploré, de la France, en même temps 
que la psychologie de ceux qui l ’habitent et qui, m algré la sin gu
larité du cas, se rapprochent singulièrem ent d ’autres habitants de 
la France.

U n P olon ais de F ran ce.



LA VIE POLITIQUE

L a  r e n t r é e  de l a  D iê të .

Les chefs des groupes parlem entaires se réuniront entre He et 
le 3 octobre pour arrêter la date à laquelle com m encera la nouvelle 
session de la Diète.

Nom in ations ,

Le D’’ Raczyński, directeur de Départem ent au Ministère de 
l ’A griculture et des Dom aines, a été nom m é sous-secrétaire d ’Etat 
à ce Ministère.

M. Ignace Szebeko, ancien m inistre de Pologne à Berlin, a été 
désigné pour une période de six ans com m e m em bre du Tribunal 
d ’arbitrage international de La Haye.

P rogram m e  du  nouveau  m in istr e  des F inances .

Le nouveau m inistre des Finances, M. Ladislas Kucharski a 
exposé son program m e dans une réunion des groupes parlem en
taires constituant ila m ajorité. Son o b jectif est triple : stabiliser le 
change, équilibrer le budget d ’Etat, créer une Banque d ’ém ission. 
Sur le prem ier point, un grand progrès a été réalisé depuis un mois 
sans que le gouvernem ent ait été ob ligé de recourir à des méthodes 
artificielles d ’intervention à la Bourse. Le m inistre estime d ’ailleurs 
que le  trafic illicite des devises étrangères doit être com battu non 
seulement par la répression adm inistrative, m ais par le relèvem ent 
du bilan com m ercial, seul m oyen efficace d ’augm enter la quantité 
des devises étrangères en circulation  dans le pays.

En ce qui concerne le budget d ’Etat, le m inistre a donné la 
promesse form elle que celui de 19aA serait soumis à la Diète au cours 
de la session qui s'ouvrira  en oetobre. Il a rappelé les mesures qui 
ont été prises ces derniers temps en vue de com prim er les dépenses 
publiques, et qui seront poursuivies. Tous les Ministères auront un 
budget strictem ent fixé par le m inistre des Finances.

Enfin des travaux préparatoires sont en cours pour créer une 
Banque d ’émission, cette institution étant indispensable pour ré
tablir Ja m onnaie polonaise.

La l u t t e  c o n t r e  l a  s p é c u la t io n .

Le m inistre de l ’Intérieur a com m uniqué à la presse d ’intéres
santes inform ations touchant la cam pagne engagée m éthodique
m ent contre les spéculateurs sous la direction d ’un commissaire 
extraordinaire. Les nombreuses perquisitions effectuées ju sq u ’à ce 
jo u r ont abouti à des résultats inespérés. On a découvert à Thorn 
des stocks considérables de sucre, de farine et de blé, notam m ent



200. quintaux de blé dissim ulés depuis 1920. A Rzeszów, on a trouvé 
em m agasinés 5 wagons de produits alim entaires, à Rowno 9.000 kgs 
de sucre, 80.000 kilos de sel, 3oo pouds de blé, 670 pouds de farine, 
goo pouds d ’orge, etc. Une quantité énorm e de produits divers ont 
été trouvés à Lw ow , à Lublin, à Radom, à Stanisławów, à Dom- 
bro.wa, etc. Un grand nom bre de procès-verbaux ont été dressés. 
Des comités se sont constitués dans la plupart des districts pour 
coopérer à l ’action des autorités. En diverses docalités on signale 
déjà une dim inution sensible des p rix  de la farine, du sucre et du 
pain. Le Com m issariat extraordinaire vérifiant les prix, la viande 
a baissé, à Varsovie, de 5 .000 m arks par kilo.

V oyage de M. H en r y  R é r e n g e r  en E u r o pe  Ce n t r a l e .

M. Henry Rérenger, rapporteur général de la Com m ission des 
Finances du Sénat français, a entrepris un voyage en Europe cen
trale en vue d ’étudier les conditions financières de plusieurs projets 
de lois, dont l ’un tend, com m e on sait, à consentir à la Pologne une 
avance de 4oo m illions. Outre la Pologne, M. Rérenger visitera la 
Roum anie et la Yougoslavie. A vant son départ, il a expliqué que 
ces avances intéressaient toute la politique française en Europe cen
trale, q u ’elles concernaient des fabrications déterm inées dont la 
com m ande serait réservée à la France, et q u ’elles devaient être ga
ranties par des gages précis. Il a ajouté q u ’il entreprenait ce voyage 
en com plet accord avec M. Poincare, avec qui il s ’était entretenu 
plusieurs fois avant son départ.

L e c h a n c e l i e r  d ’ A u t r i c h e  a  V a rs o v ie .

Le 12 septembre, au cours de l ’Assemblée plénière de la Société 
des Nations consacrée au problèm e du relèvem ent financier et éco
nom ique de l ’Autriche, M. Strassburger, sous-secrétaire d ’Etat au 
Ministère des Affaires Etrangères de Varsovie, a prononcé les pa
roles suivantes dans un discours où il félicitait la Société des Nations 
et l ’Autriche :

—  La Pologne, bien que n ’étant pas un Etat lim itrophe de l ’Autriche, 
entretient avec celle-ci, depuis longtem ps déjà, des relations industrielles 
et commerciales étroites.

D ’autre part, l ’Autriche constitue pour la Pologne un des principaux 
pays de transit par rapport à l ’Europe occidentale.
, Ces deux raisons suffisent pour expliquer l ’intérêt particulier que la 
Pologne porte au problème du relèvement de l ’Autriche. Au nom  de la 
Pologne qui, elle aussi, est chargée de lutter contre les plus grandes diffi
cultés financières et qui voudrait voir la vie économique renaître dans l ’Eu
rope centrale, j ’exprime nos félicitations et nos vœux les plus sincères aii 
gouvernement autrichien, avec lequel nous entretenons d ’excellentes re
lations économ iques, rendues encore plus intenses par la signature du 
traité de com m erce et qui, sans aucun doute, seront consolidées encore lors 
de la prochaine visite de Mgi- Seippel à Varsovie.

Dans une interview  accordée, la veille de son départ pour Vao’-



sovie, au représentant de 1’ (( A gence T'élégraphique Polonaise » 
(P. A. T .), M gr Seippel a déclaré ;

Ce qui caractérise les rapports entre la république polonaise et l ’Autriche 
c ’est l ’absence com plète de terrain de discorde. Les deux pays ont surtout 
des intérêts solidaires. Ils sc trouvent l ’un et l ’antre dans un stade de re
construction qui sera certainement suivi d ’une époque de floraison. Pareil
lement dans les deux cas, l ’œiivre de recomstruction vise non seulement la 
production de biens matériels, mais avant tout le développement de nos 
anciennes civilisations nationales. L ’expérience de ces dernières années 
nous a appris que la culture intellectuelle des peuples a besoin, pour qu ’elle 
puisse évoluer, de certaines conditions d ’ordre matériel. Cette culture est 
mise en danger par les guerres aussi bien que par les désordres économ i
ques.

Je voudrais mettre l ’opinion publique polonaise au courant des progrès 
accomplis par l ’Autriche dans l ’œuvre de reconstruction nationale. Les 
négociations que je  vais entamer dams la capitale polonaise auront surtout 
pour but de rendre les échanges économiques entre la Pologne et l ’Autri
che plus intenses et plus fructueux. Je suis sûr de trouver chez les chefs 
du gouvernement polonais les meilleures dispositions à réaliser ce rappro
chement économ ique.

Accom pagné de M. G runberger, m inistre des Affaires Etrangères 
dans le cabinet de Vienne, M gr Seippel est arrivé à Varsovie dans 
la soirée du i6  septembre.

Il a rendu visite dès le lendem ain à M. M aryan Seyda, m inistre 
des Affaires Etrangères, et à M. V^ îtos, président du Conseil, avec 
qui il s ’est entretenu de l ’avenir des relations com m erciales entre 
la Pologne et l ’Autriche. Recevant Iles représentajits de la presse 
polonaise, il a défini les buts de la politique autrichienne en général 
et de son voyage à Varsovie en particulier. Il s’est déclaré extrêm e
ment satisfait de l ’accueil q u ’il avait reçu et a exprim é sa convic
tion que les pourparlers engagés entre Vienne et Varsovie abouti
raient rapidem ent.

Les représentants des deux pays ont paraphé le 19 septembre le 
projet d ’un traité d ’arbitrage q ui soumet à l ’obligation  d ’une pro
cédure arbitrale un certain nom bre de litiges éventuels que le do
cum ent énum ère. Ils ont égalem ent rédigé un protocole relatif à 
la conclusion d ’une convention consulaire qui prévoit notam m ent 
le règlem ent des questions de passeport et de visa. On a été d ’ac
cord pour m aintenir le traité de com m erce existant, quitte à le com 
pléter éventuellem ent en temps voulu.

M. M ussolini r e ç o it  i ’̂ A igle  Bl a n c .
M. Zaleski, m inistre de Pologne au Q uirinal, a rem is à M. Mus

solini les insignes de l ’ordre de l ’A igle B lanc. Dans une conversa
tion prolongée qui a suivi la cérém onie, toutes les questions ac
tuelles intéressant les relations polono-italiennes ont été examinées.

U ne in t e r v ie w  de M . de Mo n zie .
A son retour de Moscou, M. de Monzie, passant par Varsovie, a 

fait les déclarations suivantes au Kurjer' P o l^ i  ;



Xe tiens à exprimer par Pintermédiaire du K u r y e r  P o ls k i  ma gratitude 
sincère à l ’ensemble de la presse polonaise pour avoir présenté sous leur 
vrai jour mes intentions politiques ainsi que le but de m on voyage en 
Russie. Les journalistes polonais ont bien conipris, en effet, que le véri
table m otif de m on  séjour à Moscou a été de voir sur place ce qu ’on peut 
et ce q u ’on doit faire pour rétablir les relations normales entre la France 
et la Russie. Or, en ce qui concerne les résultats de ce séjour je  puis dire 
d ’une manière générale que la conception théorique que je  m ’étais faite 
de la Russie soviétique s’est affermie au contact de la réalité. Je suis d ’avis 
que la France .doit avoir à Moscou une représentation commerciale. Ce 
n ’est q u ’après le rétablissement des relations économiques q u ’on pourrait 
envisager la possibilité d ’une discussion politique sur le sujet qui n ’est 
pas' difficile à deviner.

Je suis sûr que les idées que j ’avance ne sauraient trouver un mauvais 
accueil auprès des milieux gouvernementaux polonais qui en avaient été 
d ’ailleurs informés au préalable. Aussi eist-ce bien pour avoir à ce sujet 
la certitude la plus complète que je  me suis rendu chez M. Seyda, votre 
ministre des Affaires Etrangères.

Quant à l ’ influence que les futurs rapports franco-russes pourraient 
exercer sur notre alliance avec la Pologne, je  puis affirmer nettement que 
les effets d ’un rapprochement éventuel entre la France et la Russie ne pour
ront être, dans aucun cas, préjudiciables à la Pologne. Notre alliance solide 
n ’en sera nullement affectée.

H

U ne jvote a u  su jet  des R é pu b liq u e s  so v ié tiq u e s .

D ’après une inform ation en date du i 5 septembre, le gouverne
m ent de Moscou aurait adressé à la Pologne une nouvelle note 
extrêm em ent pressante exigeant la reconnaissance im m édiate des 
républiques soviétiques.

U ne b é pu b liq u e  ju ive  en R uthénie  Rla n g h e .!>

Le Dziennik Gdansk (journal de Dantzig) a reçu de Kowno un 
télégram m e annonçant que le Com ité central du parti com m uniste 
de Mosicou étudierait actuellem ent un projet tendant à la création 
d ’une république ju ive  en Ruthénie Blanche. Cette république com 
prendrait les districts de Vitebsk, de Minsk et de Homel, où l ’élé
m ent ju if  représente plus de la m oitié de la population.

L e t r a it é  de com m erce  polono-b e lg e .

A la veille de la signature du traité de com m erce polono-belge, 
M. de l ’Escaille, m inistre de B elgique à Varsovie, a indiqué à un 
collflborpiteur du Kurjer Polski  le sens général et rim p ortan ce po
litique de cet accord ;

Le traité commercial polono-belge tout en réglant les échanges écono
miques entre la Pologne et la Relgique contient une série de clauses suscep
tibles de faciliter et d ’intensifier ces échanges. 11 garantit d ’ailleurs à la 
Pologne les droits de la nation la plus favorisée. En ce qui concerne ses 
détails on voit bien que ce traité est extrêmement favorable aux com m er
çants polonais. En accordant certaines facilités à ces derniers, nous avons



voulu donner un appui au com m erce et à l ’industrie de la Pologne et con
tribuer ainsi à affermir les bases économiqiies d ’un Etat qui, étant allié 
à la France, est par là mêm e, lié à la Belgique. Nous nous l'endons aussi par
faitement com pte q u ’en aidant la Pologne au point de vue économique 
nous consolidons la force politique d ’un pays dont l ’intérêt, tout com m e le 
nôtre, exige le maintien et la réalisation du traité de Versailles.

A ccord  e n tre  D antzig  e t  l a  P ologne .

Les négociations poursuivies à Genève entre la P ologne et D ant
zig conform ém ent à la recom m andation de la Société des Nations, 
ont abouti à des résultats satisfaisants q u ’a enregistrés le Conseil 
de la Société.

Environ trente questions litigieuses ont été réglées, et cela dans 
un sens conform e aux desiderata de la Pologne. Signalons notam 
ment que le Conseil du Port devient totalem ent indépendant et 
devra ainsi, désormais, garan tir à la Pologne la  liberté complète 
d ’utiliser le port. Le service douanier est soumis à radm inistration  
polonaise. Les Citoyens polonais jou iro n t du droit de priorité dans 
l ’attribution des postes d ’em ployés, et aucune restriction ne sera 
appliquée à leur égard. La Pologne aura le droit de créer à Dantzig 
une école supérieure de com m erce et une station m étéorologique. 
Elle devra, en cas de conclusion de traités internationaux, consulter 
le Sénat de la Ville Libre,

Le T rib u n a l  de L a  H aye e t  les  colons alle m a n d s .

On se rappelle que la Société des Nations avait demandé un avis 
consultatif à la Cour perm anente de justice internationale au sujet 
de la situation faite en P ologne à certains colons allemands. Le T ri
bunal de La Haye a fait connaître son avis le lo  septembre. H es
time que l ’affaire rentre dans la sphère de la com pétence de la So
ciété des Nations et que la Pologn e n ’est pas en conform ité avec 
ses obligations intei’nationales.

Ce jugem ent a produit une vive im pression en Pologne, où l ’on 
connaît m ieux q u ’à La Haye les dessous politiques du colonism e 
allemand ainsi que le caractère de ce « D eutschtum bund » dont 
nous avons parlé ici plusieurs fois et sur lequel notre ami et co l
laborateur Henri de M ontfort recueillait pour le Temps  du i6  sep
tem bre de très suggestives déclarations de M. M aryan Seyda, m i
nistre des Affaires Etrangères.

P ologne e t  L ith u a n ie .

Au cours de la discussion du ra p p o rt sur l ’œ uvre du Conseil de 
la Société des N ations, le i 3 sep tem bre, le délégué lithuanien a en
core une fois, h o rs de tout propos, élevé des récrim inations contre 
la Pologne. Le gouvernem ent de KoAvno s ’obstin e farouchem ent à 
cette m éth ode, sans s ’aperceA'oir q u ’elle l ’isole com pllètem ent. On 
sait que le cabinet de Varsovie, sans se lasser, s ’est déclaré m aintes 
fois disposé à nouer avec la L ithuanie de? relations norm ales et



confiantes. La Lithuanie est butée. A sa séance du 2 septembre, le 
Conseil de la Société des Nations lui a dem andé vainem ent de ra
tifier enfin la déclaration du i®’’ m ai 1922 relative aux m inorités 
nationales. Son principal souci actueil est de créer à Memel une base 
m ilitaire m enaçant la Pologne. Des renseignem ents provenant de 
Kœ nigsberg font savoir que l ’am énagem ent de cette base est acti
vem ent poursuivi par le général L aim in g avec le concours de nom 
breux officiers allemands, tandis que le baron de Brœ derick o rg a 
nise des unités où il attire les hobereaux de Prusse orientale et des 
anciennes provinces baltes.

A LA So ciété  des Natio n s .

Le Conseil de la Société des Nations a été appelé à exam iner deux 
m ém oires ém anant du gouvernem ent polonais et concernant la pro
cédure que doivent observer les m inorités nationales pour saisir de 
leurs desiderata la Société des Nations. Ces mém oires dem andaient 
notam m ent que toute plainte des m inorités fût transmise par l ’ in 
term édiaire du gouvernem ent intéressé, et q u ’une fin de non-rece- 
voir fiit opposée aux doléances ém anant d ’organisations internatio
nales. Après un exposé de M. Skirm unt, délégué de la P ologne, une 
dis'cussion s ’est engagée, à la suite de laquelle le Conseil, accueil
lant favorablem ent les propositions du gouvernem ent polonais, les 
a renvoyées au secrétariat de la Société des Nations en vue d ’un 
examen plus détaillé.

—  M. Skirm unt, prenant la parole le i 4 septembre dans la d is
cussion sur l ’œ uvre du Conseil de la S. D. N., a déclaré que la P o
logne suivait l ’œuvre de la Société avec le plus grand intérêt et 
q u ’eUle avait confiance en son avenir. L ’élaboration actuelle d ’un 
traité de garantie m utuelle, auquel la Pologne se rallie, m arque une 
étape décisive dans le rapprochem ent entre les nations. La politique 
de la Pologne est d ’ailleurs en parfait accord avec les principes fon 
dam entaux de la Société des Nations, notam m ent en ce qui con 
cerne les m inorités nationales. Répondant en term inant aux récri
m inations form ulées la veille par le délégué lithuanien, M. Skir
m unt a déclaré avec ferm eté que la question de W iln o  était résolue 
et que les habitants, Polonais, désiraient dem eurer Polonais.

—  Les délégués de la Pologne et de la Petite-Entente se sont, réu
nis le 18 septembre pour conférer au sujet des élections prochaines 
au Conseil de la Société des Nations. Le gouvernem ent polonais 
avait décidé de poser la candidature de M. Skirm unt, tandis que les 
gouvernem ents de la Petite-Entente, de leur côté, avaient porté 
leur choix  sur M. Benès, m inistre tchécoslovaque des Affaires étran
gères. A la suite de la Conférence du 18, il a été décidé que les deux 
candidatures, sans s ’opposer l ’une à l ’autre, seraient m aintenues.

H. G.



ACCORD FRANCO POLONAIS

SUR LE

RÉGIME DES INDUSTRIES DU NAPHTE

Les Gouvernements polonais et français,
Désireux de développer, en harm onie avec leur politique générale, 

la coopération des deux pays dans le dom aine du pétrole,
Considérant, à cet égard, q u ’il est de leur intérêt com m un d ’as

surer l ’accroissem ent de- la production du pétrole brut, du raffinage 
et du débit du pétrole polonais dans une étroite collaboration avec 
les établissements et les capitaux français.

Et réconnaissant q u ’il est nécessaire, à cet effet, de déterm iner les 
conditions dans lesquelles ces capitaux et établissements pourront 
exercer leur activité en Pologne,

Ont convenu* des dispositions suivantes :

A r t ic l e  p r e m ie r .

Seront bénéficiaires des dispositions du présent accord, les sociétés 
ou entreprises qui auront été agréées, d ’un com m un accord, à cette 
fin, par les Gouvernements polonais et français.

Il appartiendra au Gouvernem ent français de présenter au Gou
vernem ent polonais la liste des sociétés ou entreprises françaises q u ’il 
considère com m e devant être agréées. Des m odifications ne pourront 
être ensuite apportées à cette liste q u ’après échange de vues et accord 
entre les deux Gouvernements.

A r t . 2.

Les sociétés ou entreprises bénéficiaires pourront exporter libre
m ent le naphte et les produits du naphte. Toutefois, le Gouverne
m ent polonais se réserve le droit de fixer chaque année la quantité 
de naphte et de produits du naphte qui seront affectés à la con
som m ation intérieure. En ce cas, les lim itations d ’exportation en 
résultant seront appliquées équitablem ent de m anière à peser éga
lement sur les raffineurs et les producteurs. Si les circonstances 
obligent l ’Etat polonais à recourir à la taxation des quantités

N
(i) Le Journal Officiel de la République française du 7 septembre 1928, pages 8776 

et suivantes, a publié le décret du 4 septembre 1923, portant promulgation de la 
convention relative au régim e des industrtes du naphte, signée à Paris, le 6 février 
1922, entre la France et la Pologne.

Nous publions le texte de cet acte dont la ratification avait été votée par la Diète 
polonaise, le 11 mai 1922.



ainsi réservées, les p rix  du naphte et des produits du naphte 
devront être fixés équitablem ent et en tenant com pte de la néces
sité d ’assurer, autant que possible, tant aux producteurs q u ’aux 
raffîneurs, un bénéfice norm al pour des exploitations norm ales.

Les quantités réservées à la consom m ation intérieure qui n ’au
raient pas été absorbées par celle-ci redeviendront libres.

A r t . 3 .

Les taxes d’exportation sur le naphte et les produits du  naphte ne 
dépasseront pas 4o %  de la différence entre les prix  base Drohobicz 
pour l ’exportation et les prix pour la consom m ation intérieure, cal
culés sur la m oyenne des trois mois précédents pour des produits 
sim ilaires.

En tout cas, ces taxes d ’exportation sur le naphte et les produits 
du naphte ne pourront être de nature à entraver le libre développe
m ent des industries établies en P ologne, n i constituer un prélève
m ent de nature à lim iter leurs justes bénéfices.

Ces taxes d’exportation seront payables en m onnaie polonaise.

A r t . 4.

Dans un délai de trois m ois, à dater de la signature du présent 
accord, le Gouvernem ent polonais rem ettra aux sociétés et entre
prises bénéficiaires tout le m atériel roulant qui leu r appartient. Le 
m atériel roulant que ces sociétés et entreprises im porteront ou fe
ront fabriquer en Pologne restera à leur disposition; l ’ensem ble de 
leur m atériel roulan t pouvant être em ployé librem ent par elles à 
l ’intérieur com m e à l ’extérieur de la Pologne.

Le régim e des transports fera l ’objet d ’une convention spéciale.

A r t . 5.

Le m arché des devises sera libre pour les sociétés ou entreprises 
bénéficiaires dans la m esure nécessaire au service de leurs dividendes 
(actions, obligations et participations) et au rem boursem ent régulier 
du capital ainsi q u ’au payem ent de tous approvisionnem ents et m até
riels achetés à l ’étranger.

En ce qui concerne les ventes à l ’étranger, il ne sera pas exigé 
de cautionnem ent préalable (accréditif) en m onnaie étrangère.

A r t . 6.

Les sociétés et entreprises bénéficiaires . du présent accord jo u i
ront, en ce qui concerne les impôts sur le capital, les contributions 
ou taxes et les souscriptions aux em prunts forcés éventuels, du trai
tement le plus favorable accordé à l ’une quelconque des autres gran 
des industries existant en Pologne,’* ce qui n ’em pêchera pas, toute
fois, le  Gouvernem ent polonais d’accorder des exonérations ou sub
ventions aux industries éprouvées.



En vue d ’am ener les capitaux français à développer leur coopé
ration à l ’industrie du pétrole en Pologne et en considération des 
avantages assurés à la P ologne par les divers accords signés avec le 
Gkjuvernement français, le Gouvernem ent polonais exonérera des 
impôts sur le capital et em prunts forcés éventuels visés à  l ’alinéa 
prem ier les capitaux qui seront, dans l ’avenir, engagés dans ladite 
industrie par des sociétés ou entreprises bénéfîciaii’es du présent 
accord.

A r t .  7 .

Le Gouvernem ent polonais facilitera la construction et l ’utilisa
tion des canalisations à hydrocarbure liqu id e ou gazeux dont la con
cession lui serait demandée par l ’une des sociétés ou entreprises bé
néficiaires; les conditions de ces concessions seront déterm inées d ’ac
cord avec le Ministère com pétent polonais.

A r t . 8.

Au cas où il serait créé, auprès du Gouvernem ent polonais, un 
Conseil du naphte nom m é par ledit Gouvernem ent, les sociétés ou 
entreprises bénéficiaires y seront représentées proportionnellem ent 
à leur im portance.

A r t .  9 .

La présente Convention aura la mêm e durée que l ’accord politique 
franco-polonais du 19 février 1921 (i) . Toutefois, elle sera sujette à 
révision après un délai de dix ans pour tenir com pte des conditions 
nouvelles de l ’industrie du pétrole.

Le présent accord sera ratifié et les ratifications en seront échan
gées à Paris aussitôt que faire se pourra.

En foi de quoi les P lénipotentiaires respectifs, dûm ent autorisés, 
ont signé le présent accord et l ’ont revêtu de leurs cachets.

Fait à Paris, en double exem plaire, le 6 février 1922.

Signé : Raym ond P o i n c a r e . 

Signé : Lucien D i o r .

Signé : M aurice Zam oyski. 

Signé : François D o l e za l .

(i) Voir le texte de l ’accord politique franco-polonais du février 1921, dans la 
Pologne, du septembre ig a a , pages 2i5 et suivantes.



LA VIE ÉCONOMIQUE

1. —  PRO D UCTIO N

L es industries  de la  pom me  de t e r r e  en P ologne .

La pomme de terre a couvert, au cours de la précédente cam pagne 
agricole, 2.188.997 hectares, qui ont donné une production de 
332.189.921 quintaux m étriques.

Cette production considérable est utilisée tout d’abord pour l ’ali- 
n'icntation hum aine et pour la nourriture du bétail ; elle a fourni 
en outre la matière prem ière de diverses industries (distillerie, ami- 
donnerie, etc.).

D ’après un excellent article que M. W itold Hoyer vient de publier 
sur la question dans Przegląd Gospodarczy, la Pologne com prenait 
avant la guerre, sur son territoire actuel, 2.555 distilleries, se répar- 
tissant de la m anière suivante ;

Petite-Pologne ...........................................   . e u
W'ojewodie de P ozn an ...................................  507

de P om éran ie...............    235
Ancien royaum e du C on grès...............................  498
Territoires de l ’E st...............................     882
W ojew odie de S ilésie...............................................  22

La production totale s ’est élevée à 277 m illions de litres d ’alcool à 
100° dont 78 m illions pour l ’ancien royaum e du Congrès, 54 m il
lions pour les territoires de l ’Est, 78 m illio n s pour les territoires cà- 
devant prussiens, 72 m illions pour là Petite-Pologne.

Si on évalue à lo kilogram m es de pom m es de terre la quantité de 
matière prem ière nécessaire pour la fabrication d ’un litre d’alcool 
à 100°, on constate que la production totale de l ’alcool, en Pologne, 
avant la guerre, a absorbé 2.770.000 tonnes de pommes de terre, soit 
i 3 %  de la récolte annuelle.

La situation com m erciale de l ’industrie de l ’alcool dans les d iffé
rentes parties de la Pologne se présentait de m anière bien différente : 
les provinces ci-devant prussiennes exportaient 76 %  de leur produc
tion, soit 72 m illions de litres ; si l ’on tient com pte d ’une im porta
tion de 12 m illions de litres, dont i ,5 m illion  de litres provenant de 
l ’ancien royaum e du Congrès, on obtient un solde net d ’exportation 
de 60 m illions de litres d ’alcool pur à 100°.

Dans l ’ancien royaum e du Congrès, le contingent exporté ne re
présentait que kk %  de la production ; il s’élevait à 32 m illions de 
litres, dont 3o m illions pour la Russie.



La Petite-Pologne exportait, en 1914, 28 m illions de litres d ’alcool, 
c ’est-à-dire 36 %  de sa production, à destination principalem ent de 
l ’Autriche, de l ’A lleniagne et même, pour une part modeste il est 
vrai, des Etats-Unis. L ’im portation était insignifiante (environ 2 m il
lions de litres).

Quant aux territoires de l ’Est, on peut supposer, en l ’absence de 
docum ents précis, que les exportations d ’alcool n ’étaient pas in fé
rieures à 2/4 m illions de litres par an.

En résum é, les territoires constituant actuellem ent la République 
polonaise vendaient à l ’étranger i 4o m illions de litres d ’alcool à 100°, 
défalcation faite des im portations de toute provenance.

La guerre a apporté de sérieuses perturbations dans l ’industrie po
lonaise de l ’alcool: la plupart des distilleries, se trouvant dans la zone 
de guerre, ont été détruites, ou ont subi, par suite de réquisitions 
ou détériorations, des dom m ages tels q u ’elles sont pratiquem ent 
inutilisables : dans^ces conditions, on estime généralem ent que, par 
rapport au chiffre global d ’avant-guerre, le nom bre des distilleries 
inactives est actuellem ent de 85 %  dans les territoires de l ’Est ; de 
75 % , en Petite-Pologne; de 5o % , dans Tancien royaum e du Con
grès ; de i 3 % , dans les territoires ci-devant prussiens.

Dès la reconstitution de la Pologne, le Gouvernem ent polonais 
a songé à établir le statut de l ’industrie de l ’alcool : ce statut a trouvé 
son expression dans un décret du Conseil des Ministres, en date du 
\!x octobre 1921, qui institue, sur toute l ’étendue du territoire de la 
République, le régim e de la libre fabrication de l ’alcool.

Cette liberté a eu une heureuse influence sur le développem ent de 
l ’industrie de l ’alcool en Pologne.

En 1919-1920, la production polonaise n ’avait pu atteindre que 22,9 
m illions de litres à 100°, dont 5,6 m illions pour l ’ancien royaum e du 
Congrès, 0,1 m illion  pour les territoires de l ’Est, 16,7 m illions pour 
les territoires ci-devant prussiens, i ,5 m illion  pour la Petite-Pologne.

En 1920-1921, cette production a presque doublé : 44,8 m illions 
de litres, se répartissant com m e suit ;

Ancien Royaum e du C on grès  ,4,2 m illions de litres
Territoires de l ’E st.......................................  0,2 —
Territoires ci-devant prussiens  38 ,o —
P e t i t e -P o lo g n e ............................................   . 2 ,4

Nouveau progrès en 1921-1922 : 54 , i m illions de litres, dont nous 
donnons ci-après le détail :

A n cien  R oy a u m e  du  C o n g r è s   1 1  m illio n s  de litres
Territoires de l ’E st.......................................  3,5
Territoires ci-devant prussien s ............ 3o ,6 —
Petite-P ologne....................................   9,0 —

Un progrès plus caractérisé encore a été réalisé en 1922-1923 ; la 
Pologne a produit, au cours de cette dernière cam pagne, plus de 100 
m illions de litres d ’alcool à 100°.



Ancien Royaum e du C on grès  22 m illions de litres
Territoires de l ’E st..................................  7 —
Territoires ci-devant prussiens  60 —

Petite-P ologne.........................................  i5  —

Près de 1.200 distilleries fonctionnent actuellem ent sur le territoire 
polonais : 200, dans l ’ancien Royaum e du Congrès ; 60, sur les 
territoires de l ’Est ; 64g, dans les provinces ci-devant prussiennes ; 
3oo, en Petite-Pologne.

Quelle quantité la production actuelle d ’alcool peut-elle fournir 
à l ’exportation?

On ne peut bien entendu procéder, en l ’espèce, que par approxi
m ation ; en estimant à trois litres par tête la consom m ation de l ’al
cool en Pologne, on obtient, pour tout le territoire, un total de 84 
m illions de litres : il s ’ensuivrait par conséquent que le com m erce 
d ’exportation disposerait d ’une vin gtain e de m illions de litres.

Les principaux clients de la Pologne sont l ’A llem agne, la Hollande, 
l ’Autriche, la Yougoslavie, l ’Am érique et la Suisse.

Nous croyons intéressant de faire suivre ces données générales de 
quelques renseignem ents sur l ’organisation corporative de l ’ indus
trie polonaise de l ’alcool et sur les principales firm es polonaises 
d ’après une note fort docum entée de M. Jan Podhom orski, directeur 
de Zachodnio-Polskie Zjednoczenie Spirytusowe (Union de l ’alcool 
en Pologne occidentale).

Presque toutes les distilleries agricoles de Pom éranie et de Posna- 
nie sont organisées en associations, ayant pour objet la vente en 
com m un de la production. Ainsi, en Pom éranie, existe « Pom or
ska Spolka Okowiciana » (Société pom éranienne de l ’alcool) à Staro
gard, com prenant 192 m em bres ; et dans la w ojew odie de Posnanie, 
« Poznanska Spolka Okowiciana (Société posnanienne de l ’alcool) à 
Poznan, com prenant 53o m em bres. Les capitaux des deux associa
tions sont considérables. En Silésie cette branche d ’industrie n ’est 
pas encore aussi développée et organisée.

Les produits bruts fournis par les distilleries sont transform és 
par les usines de rectification, disposant de grands entrepôts. Dans 
cette branche d’industrie nous pouvons citer, en prem ier lieu la 
Société anonym e « AkAvawit » à Poznan, qui possède quatre grands 
établissements à Poznan, Leszno, Krotoszyn, et, en outre, des entre
pôts à Zbąszyn, P niew y et L ubliniec (Silésie); une distillerie à Poz
nan et une fabrique chim ique à Leszno. La firm e « Akw aw it » 
peut rectifier par an, au m oins 35 .000.000 de litres d ’alcool pur.

Deux grands établissements de rectification en Pom éranie, à 
Starogard et à Torun, appartiennent à la Société anonym e « W in- 
kelhausen » à Starogard. Le produit de ces établissem ents s ’élève à 
plus de i 5 .000.000 de litres par an. Outre ces deux raffineries, la 
maison (( W inkelhausen » possède encore une très grande fabrique 
d ’eaux-de-vie, de liqueurs et de v in aigre à Starogard et à Choi- 
nice, deux scieries à Starogard, une fabrique de m achines pour la



distillation à Starogard, une verrerie à Gdansk (D antzig), une par
fum erie « Angélus » à Starogard et une distillerie de « cognac ». 
fabriquant des vins avec des raisins provenant de ses propres vignes 
à Gensac-la Pallue en France, ainsi que des distilleries de rhum  et 
d ’arack.

Outre les établissements des deux grandes firm es « Akw aw it » 
et « W inkelhausen », il y a encore un plus petit établissement de 
cette catégorie à Bydgoszcz, appartenant à la firme: G. A. Franke et 
ułi autre établissem ent à, Torun, propriété de la firm e A rthur Gaede 
â Poznan.

Toutes les sociétés citées plus haut font partie de la Société « Za- 
chodnio-Polskie Zjednoczenie spirytusowe » (Association d ’alcool 
de la Pologne occidentale) à Poznan, au capital de plusieurs mdl- 
liards de m arks. Ladite société s’occupe de la vente de l ’alcool fab ri
qué, rectifié ou dénaturé par ses actionnaires. Avant la fondation 
de la « Naczelna O rganizacja Przem yślu Spirytusowego' w' Polsce » 
(Organisation principale de l ’industrie d ’alcool en Pologne), avec 
siège social fixé à Varsovie, (( Zachodnio-Polskie Zjednoczenie Spi
rytusowe » (l’Association d ’alcool de la P ologn e occidentale) s’oc
cupait de rexportation  de l ’alcool.

En ce qui concerne la fabrication de l ’eau-de-vie en P ologne occi
dentale, on peut m entionner les firm es suivantes : établissements 
industriels (( W inkelhausen », société an. à Starogard; H artw ig 
Kantorowicz, société an. à Poznan; B. Kasprowicz, soc. an. à 
Gniezno; Akw aw it, société an.; A rthur Gaede à Poznan; G. A. 
Franke à Bydgoszcz; Tabrom ik à Gniezno; Ostrowit à Ostrow; Zlota 
Kula à Poznan; J. et J. Góreccy Leszno; J. Gzayka à Kościan; Her- 
m ant Borent, successeur A. Kaźm ier ski et C ie à C hojnice, et 
A. R uchniew icz, à Grudziądz.

Le com m erce de l ’alcool dénaturé, en Pologne occidentale, s ’effec
tue par: <( Zachodnio-Polskie Zjednoczenie Spirytusow e » (Associa
tion d ’alcool de la Pologne occidentale) qui, à l ’aide de 64 entre
pôts, dispersés dans différentes -villes de la province, fournit l ’alcool 
dénaturé pour' l ’éclairage, à bas prix, sans couvrir même les dé
penses de la production. Cette différence est contre-baüancée ensuite 
par les prix  de l ’alcool rectifié, destiné à la fabrication des eaux- 
de-vie, des parfum s, etc.

M. Jan Podhom orski, qui insiste principalem ent sur l ’industrie de 
l ’alcool en Posnanie et en Pom éranie, fou rn il égalem ent des infor
mations sur les autres provinces polonaises.

Dans l ’ancien royaum e du Congrès, les distilleries fonctionnant 
actuellem ent, travaillent en liaison avec de grandes usines de recti
fication dont le siège e s t 'à  Varsovie, Sieradz, Kielce, Chelm  : elles 
sont adhérentes à « Polskie Zrzeszenie Spirytusowe ».

En Petite-Pologne, les deux tiers des distilleries sont groupées, 
sur des bases coopératives, dans « Związek przedsiebiorcow gorzein 
rolniczych w  Lw ow ie (Union des entrepreneurs de distilleries a gri
coles à Lwow). L ’industrie de la rectification, qui a subi au cours 
de la guerre, des dom m ages beaucoup m oins considérables, a form é



le « Syndikat S p in tu so w y  w  Lwowie (Syndicat de l ’alcool à Lw ow ). 
Les deux organisations précitées constituent « Zjednoczony Prze
myśl Spirytusow y w' LAvowie » (Association Industrielle de l ’Alcool 
à Lwow).

La plupart des distilleries, qÿii existaient sur les territoires de l ’Est, 
sont détruites ou fortem ent endom m agées : ce sont donc les autres 
provinces polonaises, et principalem ent les w ojew odies de la Pt)- 
loigne occidentale, qui fournissent à cette région l ’alcool néces
saire : cette livraison est effectuée par des firm es privées et aussi 
par une « Centrala Spirytusow a », qui a été créée suir l ’initiative 
du gouvernem ent, et dont les actionnaires sont des distillateurs des 
wojewodies de Posnanie et de Pom éranie; « Centrala Spirytusowa » 
possède, pour le m om ent, trois grands établissements industriels 
à Brzesc sur le B ug, à Kowel et à Rowno —  et élargit son activité 
dans les trois Avojewodies orientales et sur le territoire de W ilno. 
Pendant l ’existence du m onopole, elle était agent de ce m onopole 
sur les territoires de l'E st et m aintenant, après la suppression du 
monopole, elle s’est donné com m e règle de couvrir les besoins des 
territoires de l ’Est avec les produits de la P ologne occidentale.

Tous les groupem ents corporatifs, existant sur le territoire polo
nais, se sont réunis en une seule organisation centrale « Naczelna 
O rganizacja Przem yślu Spirytusowego' w' Polsce » (Organisation 
principale de l'in dustrie de l ’Alcool en Pologne).

Avant la guerre, l ’industrie de l ’am idonnerie était exercée dans 
les provinces occupées par la Prusse et la Russie, et, d ’une m anière 
m oins intense et m oins généralisée, en Petite-Pblogne.

Le nom bre total des fabriques s’élevait à t 32 , dont 56 dans l ’an
cienne P ologne prussienne, 53 dans l ’ancieiv Royaum e du Congrès, 
i8  sur les territoires de l ’Est, 5 en Petite-Pologne.

En Posnanie et en Pom éranie polonaise, 88 p. loo des amidonne- 
ries possèdent un caractère agricole et produisent principalem ent de 
l ’amidon vert ; les autres usines fabriquent de l ’am idon sec; dans 
l ’ancien Royaum e du Congrès tous les établissem ents étaient étroi
tement associés à la culture.

La production de l ’am idon en Pologne, avant la guerre, n ’était 
pas inférieure à 77.000 tonnes, dont 48 .600 tonnes dans les pro
vinces ci-devant prussiennes, 20.000 dans l ’ancienne Pologn e russe,
6.800 sur les territoires de l ’Est, i.Soo en Petite-Pologne.

En adm ettant que la fabrication d’un kilogram m e d ’am idon exige 
au m oins 7 kilogram m es de pommes de terre, la production polo
naise d ’amidon a utilisé em âron 537.000 tonnes de cette matière 
première, soit 2 %  de la récolte annuelle'.

En 1914, les exportations s’élevaient annuellem ent : dans l ’an
cienne Pologne prussienne, à 5g .000 tonnes, à destination principa
lement de l ’Allem agne, et dont il faut déduire 9.000 tonnes, im por
tées d’Autriche et de l ’ancien Royaume du Congrès ; dans la Polo
gne ci-devant prussienne, à 3 .5oo tonnes dont 26 %  étaient dirigés 
vers la Russie et 76 %  vers les pays occidentaux (im portations :



2.goo tonnes en m oyenne, provenant des différentes régions de 
l ’Em pire russe).

Quant à la Petite-Pologne, elle couvrait à peu près exactem ent les 
besoins ; nous ne possédons aucune donnée précise, en ce qui con
cerne les territoires de l ’Est.

En résum é, on peut estimer qua le contingent exportable d ’am i
don était, en 1914, pour l ’ensem ble de la Pologne, de 5o.ooo ton
nes environ.

La guerre a déterm iné une dépression considérable de l ’industrie 
polonaise de l ’am idon : cet état de choses provient de différentes 
causes : les dévastations exercées par l ’envahisseur, ses réquisitions 
systématiques, e lc ..., il en résulte que sur le territoire des provinces 
anciennem ent russes, 42 %  des fabriques d ’am idon sont encore inac
tives.

Pendant la présente cam pagne i g 22- i g 23, il y  a au total 67 ami- 
donneries, se répartissant de la m anière suivante ; Grande-Pologne ; 
32 ; ancien Royaum e du Congrès : 3 i ; Petite-Pologne : 2 ; terri
toires de l ’Est : 2.

Malgré les d ifficultés de toute nature, le rendem ent de l ’indus
trie de l ’am idon est en croissant développem ent : alors que la cam 
pagne ig 2 i-ig 2 2  n ’avait donné que 21.700 tonnes (20.000 tonnes 
dans l ’ancienne P ologne prussienne et 1.700 tonnes dans l ’ancienne 
Pologne russe), celle de i g 22- ig 23 ne sem ble devoir ne pas fournir 
m oins de 32.000 tonnes, c ’est-à-direi 42 %  de la production d ’avant- 
guerre. V oici la distribution de ce chiffre global : ancienne Polo
gne prussienne : 25.000 tonnes ; ancien Royaum e du Congrès ;
6.000 tonnes ; Petite-Pologne : 600 tonnes ; territoires de l ’Est : 200 
tonnes.

L ’exportation s’est élevée, en ig 2 i-ig 2 2 , à lo .Soo tonnes, prove
nant principalem ent des provinces anciennem ent prussiennes ; mais 
pour i g 22- ig 23, le contingent exporté atteindra sans doute i 5 .ooo 
tonnes, soit 3o %  de la quantité d ’avant-guerre.

La production du sirop de pom m es de terre était surtout dévelop
pée dans l ’ancien Royaum e du Congrès et dans les provinces ci- 
dcvant prussienne? : la m oyenne de fabrication annuelle a certes 
dim inué, m ais elle se rapproche toujours davantage des conditions 
d ’avant-guerre.

En ig 2 i-ig 2 2 , il a été produit au total, en Pologne, 4 .000 tonnes 
de sirop ; dans la cam pagne actuelle, il y a six fabriques en acti
vité, dont 5 dans l ’anoien Royaum e et i en Grande-Pologne, qui 
laissent espérer une production de 8.000 tonnes.

En i g i 4 , 60 %  du sirop de pommes de terre polonais étaient ex- 
I)ortés : rim p ortan ce de ces débouchés n ’a pas dim inué.

L ’industrie de la sécherie de pommes de terre était surtout déve
loppée en Posnanie et en Pom éranie polonaise, en raison du m ar
ché intéressant offert par l ’A llem agne : en effet, sur 190 sécheries 
existant avant la guerre sur le territoire actuel de la Pologne, les



provinces anciennem ent prussiennes en possédaient 174 (ancien 
Royaum e du Congrès : 16 ; Petite-Pologne : i) .

Ces usines donnaient en m oyenne 50.000 tonnes par an, dont
44.000 dans les provinces ci-devant prussiennes, et 4 .000 dans l ’an
cien Royaum e du Congrès.

Cette production nécessitait l ’utilisation, com m e matières pre
m ières, de 200.000 tonnes de pom m es de terre, soit i %  de la récolte 
totale de l ’année.

La sécherie de pommes de terre n ’a pas souffert des hostilités ; 
mais son activité semble en voie de décroissance : au cours de la 
cam pagne actuelle, fonctionnent i 5o sécheries, dont iv ô en Grande- 
Pologne, 16 dans l ’ancien Royaum e du Congrès et 2 en Petite-Po
logne.

Selon les prévisions les plus vraisem blables, la production de 
1922-1923 sera de 62.000 tonnes, fournies principalem ent par les 
provinces ci-devant prussiennes (60.000 tonnes) ; sur les quantités 
produites au cours de la présente cam pagne, il a déjà été exporté
5 i . 8oo tonnes, provenant principalem ent (5o.ooo tonnes) de là Po
logne autrefois prussienne.

In du stries  d iv e r se s .

Un récent com m uniqué de l ’Agence officielle P . A. ï .  donne quel
ques renseignem ents sur la situation actuelle de diverses indus
tries polonaises.

Il existe actuellem ent en Pologne douze fabriques de cim ent en 
activité; une usine est, au surplus, en reconstruction, et pourra 
être m ise en m arche incessam m ent.

La capacité de production de ces établissements est évaluée à 
5 .000.000 de tonneaux, de 180 kilogram m es; mais le rendem ent 
effectif n ’est que de 55 %  de ces possibilités.

L ’industrie des allum ettes, depuis la prohibition  d ’exportation 
du bois de trem ble (Voir, sur la question, la Pologne du i 5 février 

1923, page i 84 et du i 5 ju in  1928, page 682) travaille avec inten
sité : i 3 fabriques occupent un personnel de 4 .000 ouvriers; 8 d ’en
tre elles fonctionnent avec deux équipes; 3 usines sont en recons
truction. j

La consom m ation du trem ble s’élève, par m ois, à 5 .5oo mètres 
cubes; la production, à 17.000 caisses de 5 .000 boîtes (Voir, sur 
l ’ industrie polonaise des allum ettes, la Pologne  du m ars 1922, 
page 238).

D ’après les renseignem ents fournis par quatre usines de trans
form ation d ’os, qui utilisent une m ain-d’œ uvre forte de 43o per
sonnes, on a obtenu, en deux mois, i . 4 io  tonnes de poudre d ’os, 
46o tonnes de colle, 860 tonnes de suif d ’os, transform é ultérieure



ment en stéarine, oléine et glycérin e, et 400 tonnes de superphos
phate d ’os.

La fabrication des tolorants évaluée, pour l ’ensemble du terri
toire polonais, à 60 tonnes par m ois, dans 3 usines.

La brasserie est en progrès m arqué sur l ’année dernière : 2 65 éta
blissements au lieu de 246; 6 .5oo ouvriers, au lieu de 1.600.

La production pétrolière de la P ologne pour le prem ier semestre 
1928 s ’est élevée à 3o5 .44o tonnes de pétrole brut; les raffineries ont 
traité pendant la mêm e période 318.779 tonnes travaillant à 44,5 %  
de leur capacité norm ale.

Le m onopole du tabac a procuré à l ’Etat un revenu de 17 m il
lions 097.000 zloty polonais, pour la prem ière m oitié de l ’an
née 1928. D ’après des calculs approxim atifs ces revenus dépasseront, 
pour l ’année entière, 45 m illions de zloty.

Les ateliers des Com pagnies de chem ins de fer et les Etablissements 
privés, qui effectuent les réparations du m atériel roulant, ont aug
menté leur rendem ent par rapport à 1920 : pour l ’année 1921 de 
29,4 %  et pour 1922 de 108,2 % . L ’augm entation du rendem ent pour 
l ’année courante sera encore plus considérable.

Dans la Pologne du i 5 septembre 1928, nous avons indiqué, en 
deux tableaux, la situation de l ’ industrie sidérurgique dans l ’ancien 
Royaum e du Congrès et dans la Haute-Silésie polonaise : la pre
m ière colonne de ces tableaux est relative à l ’année 1922; com m e 
nos lecteurs ont dû s’en rendre com pte par eux-mêmes, la seconde 
colonne concerne l ’année 1918.

II. —  COMMERCE EXTÉRIEUR 

R églem entation  du com m erce  e x t é r ie u r .

France.

Le Journal Officiel  du 16 septembre 1928 a publié un arrêté signé 
le i 4 septembre 1928, par les m inistres des Finances et du Com 
merce, en vue de régler les form alités à rem plir par les importa- 
leurs d ’essences de pétrole et de benzol ou de produits sim ilaires, 
les dénaturateurs d ’alcool et les préparateurs de m.élanges carbu
res (application de l ’article 6 de la loi du 28 février 1928 et du 
décret du 80 m ai 1928 relatif à l ’ im portation de ces produits). (Voir 
les renseignem ents que nous avons déjà donnés sur la question dans 
la Pologne  du ju ille t 1928, pages 22 et suivantes.)

Voici les dispositions principales de cet arrêté :
L ’article prem ier stipule que le service des douanes signalera,



par avis adressé au nvinistre du Com m erce et de l ’Industrie, direc
tion des essences et pétroles, en tenant compte des résultats de la 
vérification, toutes les quantités d ’essences de pétrole et autres, 
pures ou en m élange, de benzols, benzines, toluènes, essences de 
houille pures ou en m élange, qui seront déclarées pour la consom 
m ation, à partir du septembre 1928, à l ’arrivée à l ’étranger, à 
la sortie des entrepôts de douanes ou des usines exercées.

Ces avis énonceront : 1° les noms des destinataires des m archan
dises; 2° les num éros et dates des licences d ’im portation; 3° les noms 
des déclarants; 4° les dates de déclarations; 5 ° la nature des pro
duits déclarés; 6° les quantités en hectolitres.

En ce qui concerne les essences de pétrole et autres, pures ou en 
m élange —  dit l ’article 2 —  les relevés prévus à l ’article prem ier 
né seront toutefois pas fournis :

1° Pour les provisions présentées bona fide par les autom obilistes 
venant de l ’étranger, soit dans les réservoirs norm aux des voitures 
autom obiles, m otocyclettes, etc., soit dans des bidons ou récipients 
com m erciaux, à condition q u ’il ne s ’agisse pas d’approvisionne
ments faits dans un but com m ercial ou de spéculation;

2° Pour les im portations effectuées par les riverains de la fron 
tière, auxquels a été concédée précédem m ent, dans certaines li
mites et sous certaines réserves, la dispense d ’autorisation d ’im por
tation.

A l ’égard des benzols, benzines, toluènes, essences de houille 
pures ou en m élange, les im portateurs, aux termes de l ’article 3 , 
auront la faculté de déclarer ces produits, à l ’arrivée de l ’étranger 
ou à la sortie des entrepôts de douane, directem ent pour les desti
nations donnant lieu à la reprise d ’alcool ou de les placer sous ac
quit à caution D. i 5 , à décharger ultérieurem ent par le service des 
contributions indirectes, dans certaines conditions énoncées à l ’ar
ticle 8 de l ’arrêté.

A u x  term es de l ’article  l ’ im p o rtatio n  des benzols, benzines, 
to luèn es, essences de h o u ille  pures ou en m élan ge  ne sera su b o r
donnée à la p ro d u ctio n  d ’un e licen ce  q u ’à p artir  du i®' n ovem b re 
1928, m ais, p ar co n tre , cette fo rm a lité  co n tin u era , com m e p a r le 
passé, à être ap p liq u ée  au x  essences de pétro le  et autres pures ou en 
m élan ge , en vertu  des d ispositions du décret du 4 d écem bre 1919.

Ces licences (modèle n ” 2) devront être demandées à la direction 
des essences et pétroles, 85 , boulevard du Montparnasse, Paris (6®), 
qui les transmettra avec son avis à la direction générale des 
douanes.

Les importateurs d ’essences de pétrole et autres, pures ou en m é
lange, seront tenus d ’effectuer chaque mois à la direction des pou
dres (service des alcools) la reprise d ’alcool prévue à l ’article 6 
Je la loi du 28 février 1923, à raison d ’une quantité égale au 
dixièm e du volum e en essences des produits déclarés par eux pour 
la consom m ation dans le mois précédent (article 5).

P oiu ’ les benzols, benzines, toluèn es, essences de h o u ille , pures 
ou en m élan ge , la m êm e o b lig a tio n  devra être rem p lie  par les im 



portateurs, pour les quantités livrées aux destinations autres q u ’in 
dustrielles d ’après les constatations du service des douanes et de ce
lui des eontributions indirectes (article 6).

Les dispositions des articles 5 et 6 entreront en application à par
tir du I®" octobre igaS.

A partir de cette date chaque im portateur sera tenu d ’adresser, 
dans les quinze prem iers jours de chaque m ois, au service des a l
cools qui en accusera réception, les bons de com m ande d ’alcool 
(modèle n° 3) correspondant à la quantité dont la reprise lui est 
imposée en exécution des articles 5 et 6 du présent arrêté.

Le paiem ent de la valeur de l ’alcool devra être effectué avant l ’ex
pédition et, en tous cas, avant le dernier jou r du mois de la com 
mande.

Les expéditions d ’alcool seront effectuées, sauf accord avec les 
im portateurs, dans les huit jou rs du paiem ent de la cession.

Dans le cas où le service des alcools ne pourrait pas livrer les 
quantités d ’alcool demandées par les im portateurs, ou ne pourrait 
pas fournir la qualité demandée, la production du bon de com 
mande sera prise en considération pour la :^déli\Tance des licences 
d ’im portation.

Les im portateurs seront dispensés des reprises d ’alcool afférentes 
aux commandes qui n ’auraient pas été satisfaites dans un délai de 
deux mois à dater de la com m ande, à condition que l ’im portance 
de ces commandes ne dépasse pas le douzième du total des reprises 
d ’alcool annuelles.

Les articles 9 à i 4 et dernier ont trait à la dénaturation et aux m é
langes.

*
* *

Un décret du a3 août 1923, publié au Journal Ojjiciel de la Répu
blique Française du 3 i août 1923, porte publication et m ise en ap
plication, à titre provisoire, de la convention com m erciale entre la 
France et la Tchécoslovaquie, signée à Paris le 17 août 1923.

En raison de l ’influence que ce nouveau texte ne peut m anquer 
d ’excercer sur la rédaction d ’autres conventions com m erciales, nc.is 
croyons utile d ’en analyser som m airem ent les principales disposi
tions.

Aux termes de cette convention, les produits originaires et en pro
venance de France et de ses colonies seront admis en Tchécoslovaquie 
dans les conditions que voici ;

Une série de m archandises intéressant particulièrem ent l'exporta
tion française, énumérées à la liste A annexée à la convention et en
globant environ i 5o articles, bénéficieront des taux de droit? conven
tionnels stipulés à ladite liste, ou de tous autres pins favorables, que 
la Tchécoslovaquie accorderait à un autre pays étranger quelconque, 
soit en vertu de mesures tarifaires, soit en vertu de conventions com 
merciales. (Ces taux s ’entendent sans préjudice des coefficients que 
ïa République tchécoslovaque a établis ou pourrait établir à l ’ave
nir.)



Parm i ces m archandises figurent, entre autres, beaucoup de pro
duits agricoles (légum es, fruits, semences, etc.), les vins, liqueurs 
et eaux-de-vie, le chocolat, de nom breux produits des industries tex
tile, m étallurgique, m écanique et ch im ique.

Quant à l ’ensem ble des produits non énum érés à la liste A, et pour 
lesquels il n ’a pas été stipulé de droits conventionnels, ils seront 
toutefois admis en Tchécoslovaquie au bénéfice des taux les plus ré
duits que ce pays accorde ou pourrait accoTder à l ’avenir à toute 
autre puissance, en vertu de mesures tarifaires ou de conventions 
com m erciales, tant en ce qui concerne les droits à l ’ im portation que 
toute surtaxe, coefficient ou m ajoration  dont ces droits sont ou pour
raient être l ’objet.

D ’une façon générale, donc, le traitem ent de la nation la plus fa
vorisée est assuré aux exportateurs français en Tchécoslovaquie. Mais 
la France renonce à réclam er le bénéfice des avantages préférentiels 
que la République tchécoslovaque pourrait accorder, en m atière de 
tarifs, à tout Etat lim itrophe, par application des traités de Saint- 
Germ ain et de Trianon.

Il est à rem arquer que le gouvernem ent tchécoslovaque m aintient 
pour l ’ instant le régim e de contrôle des im portations actuellem ent 
en vigueur. Toutefois les m archandises énumérées à la liste D peu
vent être importées librem ent et sans lim itation  des quantités, les 
unes aux termes d ’une ordonnance du m inistre du com m erce tché
coslovaque du 21 ju ille t dernier, les autres en vertu de la prem ière 
convention franco-tchécoslovaque; ces dernières doivent, toutefois, 
faire l ’objet d ’une déclaration préalable d ’entrée.

La liste E énum ère les produits français dont r im p ortation  en 
Tchécoslovaquie n ’est admise que dans la lim ite de contingents. U ne 
pièce annexe publiée au Journal Officiel  indique l ’im portance des con
tingents fixés d ’un com m un accord.

Les produits tchécoslovaques seront soumis, à l ’entrée en France, 
au régim e suivant :

Les m archandises énumérées à la liste B seront admises au béné
fice du ta rif m inim um , c ’est-à-dire des taux les plus réduits que la 
France accorde ou pourrait accorder à l ’avenir à toute autre puissance 
en vertu de mesures tarifaires ou de conventions com m erciales. L ’oc
troi du tarif m inim um  pour ces produits im plique le traitem ent de 
la nation la plus favorisée, m ais n ’autorise pas cependant la Répu
blique tchécoslovaque à réclam er les avantages préférentiels que la 
France pourrait accorder à ses protectorats, n i le bénéfice du régim e 
spécial que la France pourrait accorder en m atière tarifaire à cer
tains Etats lim itrophes, ni le bénéfice des tarifs que la France pour
rait accorder éventuellem ent aux produits dont l ’im portation est des
tinée à faciliter le règlem ent des réparations.

D ’autres produits tchécoslovaques, énumérés à une liste C, béné
ficieront, à leur im portation en France, des pourcentages de réduc
tion indiqués à ladite liste, lesquels porteront sur l ’écart entre les taux 
du tarif général et ceux du tarif m inim um .

Pour quelques-unes des m archandises tchécoslovaques admises en



France au tarif m inim um  cet avantage n ’est accordé que dans la 
lim ite de contingents. La pièce annexe I énum ère ces m archandises 
et indique l ’ im portance des contingents. Les quantités dépassant 
ceux-ci seront admises au tarif général, sauf au cas où il s ’agira de 
produits figurant à la liste G et pour lesquels des réductions sont ac
cordées.

Aux conditions indiquées à l ’article 21 de la convention, le béné
fice de la droiture est accordé pour les m archandises tchécoslovaques 
importées en France et transportées par les voies de l ’Elbe, de l ’Oder 
et du Danube, ainsi que pour celles acheminées par voie ferrée vers 
les ports de H am bourg, de Stettin, de Trieste et de Fium e. Le béné
fice de droiture sera octroyé, aux mêmes conditions, aux m archan
dises françaises im portées en Tchécoslovaquie.

Des dispositions spéciales règlent l ’établissement, dans l ’un des 
deux pays, des ressortissants de l ’autre ainsi que des sociétés : à cet 
égard, le traitem ent de la nation la plus favorisée est a ssu ré ,'p ar  
chacun des deux pays contractants, aux ressortissants de l ’autre.

La nouvelle convention est conclue pour un an, ce délai courant 
du jo u r de la mise en vigueur. E lle sera prorogée, par voie de tacite 
reconduction, et par périodes trim estrielles, si elle n ’est pas dénoncée 
par l ’un des deux gouvernem ents six m ois au m oins avant l ’expira
tion du prem ier term e d ’un an et deux mois avant l ’expiration de 
chaque période trim estrielle ultérieure.

Mais, en outre, étant donné T instabilité des conditions actuelles 
des échanges internationaux, les deux gouvernem ents sont convenus 
de prévoir une procédure spéciale grâce à laquelle ils pourraient éven
tuellem ent rétablir le (( juste équilibre des concessions et des avan
tages », s ’il se trouvait rom pu au détrim ent de l ’une des deux par
ties contractantes.

A cet effet, les deux pays se reconnaissent la faculté, au cas où in
terviendraient dans leur régim e douanier, com m ercial ou monétaire, 
des m odifications de nature à altérer l ’application de l ’accord, de pré
senter, à tout m om ent, après l ’expiration d ’une prem ière période de 
huit m ois, toute demande tendant à obtenir une m odification ou 
adaptation de la convention sans avoir à recourir à sa dénonciation 
préalable. Dans ce cas, des négociations seront ouvertes, étant entendu 
que la partie demanderesse reconnaîtra à l ’autre le droit de se voir 
allouer, s ’ il y a lieu, une juste et équitable com pensation. Si les .né
gociations n ’aboutissaient point dans un délai de deux mois, la par
tie lésée pourrait dénoncer la convention pour prendre fin deux mois 
après.

L a  S e c t io n  F r a n ça is e  a u x  F o ir e s  O r ie n t a le s  de L w ô w .

Le Com ité d ’organisation des Foires Orientales signale que cette 
année la France a occupé la prem ière place parm i les pays étrangers 
ayant participé à cette exposition. Tandis q u ’en 1921, dçux ou trois 
maisons françaises à peine avaient exposé et 35 en 1922, le, chiffre 
d ’exposants français est passé cette année à 65 . La Foire -a compté en



IQ23 4a exposants autrichiens et i 5 allem ands; la France a donc eu 
plus de représentants que les deux autres réunis. 22 exposants de la 
Ville Libre de D antzig ont pris part aux Foires au lieu de 16 en 1922.

Les ventes du groupe français ont atteint 260 m illions de m arks 
polonais pour les volum es; 180 m illions pour les lorgnons; 60 mil* 
lions pour les pièces détachées de bicyclettes. Beaucoup d ’exposants 
français, venus par sym pathie pour la Pologne, ont donc réalisé 
d ’importantes affaires et obtenu un succès inattendu. Les acheteurs 
ont été nom breux, non seulem ent de Pologne, mais encore de Rou
m anie, de B ulgarie, de Yougoslavie et de Russie.

III. —  QUESTIONS FINANCIÈRES

L a  s itu a t io n  f in a n c iè r e  de l a  P o lo g n e .

M. Georges Zdziechowski, président de la Com m ission du budget 
de la Diète polonaise, vient de faire un intéressant exposé sur la si* 
tuation financière de la Pologne et sur les moyens envisagés pour y 
remédier.

Dans ces déclarations que rapporte l ’Agence Economique et Finan
cière, M. Zdziechowski constate tout d ’abord que « le m alaise pro* 
vient non pas d ’un m anque de richesses économ iques, mais du dan
gereux développem ent de l ’inflation, qui a supprim é tem poraire
m ent la liquidité de notre avoir national ».

Puis le président de la com m ission du budget donne son opinion 
sur le plan du redressement financier et sur le m om ent choisi pour 
son exécution.

« La m ajorité de la Diète et le Gouvernem ent qui la représente 
sont ferm em ent décidés à s’appliquer sans relâche à la solution du 
problèm e financier. La prem ière étape q u ’ils se proposent de frau ' 
chir pour atteindre leur but doit leur donner les m oyens de suppri
mer définitivem ent l ’inflation. En effet, tous les impôts en vigueur, 
m algré leur nom bre et la possibilité légale de leur augm entation 
périodique, dem eurent sans effet sur l ’équilibre budgétaire, tant que 
le m ouvem ent accéléré de dépréciation du m ark n ’est pas arrêté. 
L ’effort puissant et tout à fait spécial, qui est assigné à la nation tout 
entière pour opérer ce redressement, est surtout un effort de nature 
fiscale. Il com prendra en prem ier lieu racquittem en t de « l ’im pôt 
extraordinaire sur la fortune » dont le projet vient d ’être adopté ces 
jours-ci par la Diète.

Cette œ uvre de salut financier n ’a été si longtem ps retardée que 
parce q u ’il a fa llu  créer dans les masses productrices du pays un étal 
d ’esprit qui permette l ’accom plissem ent de ce sacrifice aux intérêts 
de la nation. Je vous rappelle, en effet, que ju sq u ’à l ’époque de la 
proclam ation de l ’ indépendance de la P ologne, le paiem ent des im 
pôts constituait un devoir civique que les patriotes polonais s ’étaient 
habitués j rem plir avec le m axim um  de m auvais vouloir envers l ’oc' 
cupant. »



Puis M. Zdziechowski définit les principales caractéristiques de 
l ’im pôt extraordinaire sur la fortune, au sujet duquel des rensei
gnem ents ont déjà été fournis dans la Pologne  du septembre 1928, 
page 212.

Cet im pôt est calculé de façon à rapporter un m illiard  de francs-or; 
cette énorm e contribution sera répartie à peu près de la façon sui
vante : 5oo m illions pour l ’agriculture, 875 m illions pour l ’industrie 
et 125 m illions pour toutes les autres branches de la production na
tionale.

Son paiem ent sera effectué en six échéances semestrielles éche
lonnées de 1924 à 1926; les versements auront lieu en espèces ou en 
obligations spéciales, émises en francs-or et délivrées contre g a 
rantie d ’hypothèques sur les im m eubles et les entreprises des inté
ressés.

Les contribuables qui consentiront à s ’acquitter en une seule fois 
bénéficieront d ’une remise de 10 %  sur le m ontant total de leur im 
position. Cet im pôt sera progressif et com prendra différentes caté
gories de taxations, depuis i %  au m inim um  ju sq u ’à i3  %  pour les 
fortunes dont l ’estim ation sera supérieure à 16 m illions de francs-or.

Il convient d ’observer d ’abord que les chiffres de ces rentrées au 
Trésor, étant fixés en francs-or, dem eureront entièrem ent indépen
dants des fluctuations du chan ge. On prévoit, d ’autre part, que ce 
prélèvem ent une fois com m encé, le Gouvernem ent aura la certitude 
absolue de n ’être plus obligé de recourir à l ’im pression des billets; il 
s ’ensuivra un arrêt com plet de l ’inflation et une stabilisation des 
cours du chan ge, qui perm ettra de procéder à la réform e monétaire. 
Il va sans dire que l ’ im pôt sur la fortune étant considéré com m e 
un im pôt extraordinaire, son acquittem ent ne modifiera en rien 
celui des contributions publiques, déjà établies.

M. Zdziechowski conclut de la m anière suivante :
(( Donc, nous nous proposons d ’obtenir un rendem ent considéra

ble de notre système fiscal et de procéder parallèlem ent à la réform e 
m onétaire. Nous parviendrons ainsi à la renaissance de l ’épargne et 
au rétablissem ent des bases du crédit. Tout indique que le moment 
est particulièrem ent favorable pour m ener à bien cette grande en
treprise. Ni la bonne volonté du contribuable, ni la ferm e résolution 
du Parlem ent, ni l ’autorité gouvernem entale ne nous feront défaut. 
L ’élaboration du budget pour l ’année 192^ doit constituer le point 
de départ de cet énorme travail. La nécessité qui s ’ impose en même 
temps est d ’observer pour une période relativem ent courte des m e
sures de stricte économ ie. Il va falloir renoncer à toute dépense qui 
ne sera pas d ’une urgence absolue; il va falloir ne m aintenir dan? 
les dépenses budgétaire?, que celles indispensables au fonctionne
m ent norm al de la m achine adm inistrative.

Le com m issaire spécial, nom m é par le Gouvernement et ayant 
reçu les pouvoirs les plu? étendus devra édicter toutes le? restrictions 
jugées utiles. Notre program m e va consister, en somme, à faire sor
tir du Trésor le m inim um  de fonds possible et à tirer du pays le 
m axim um  d ’impôts.



Cette rude tâche devra s ’accom pagner d ’une opération plus déli
cate, qui sera la réform e m onétaire. Nous pouvons envisager sans 
trop d ’appréhensions la réalisation de ce projet. Notre banque 
d ’émission pourra trouver dans les m étaux précieux et les devises 
étrangères en dépôt à la Polska K rajow a Kasa Pozyczkowa et chez 
les particuliers une couverture suffisante pour la mise en circulation 
du nouveau papier-m onnaie. Enfin et surtout, l ’im pôt sur la for
tune va apporter aux finances de l ’Etat une som m e d ’un m illiard  
de francs-or; cet appoint constituera une aide considérable et une 

'g a ra n tie  supplém entaire de prem ier ordre pour favoriser la solution 
de l ’ensem ble de notre problèm e financier. »

*
* *

Différentes agences, françaises et étrangères, obéissant à leur fonc
tion d ’inform ation, ont publié plusieurs com m unications sur les 
conditions dans lesquelles le Gouvernem ent polonais procéderait à 
la création d ’une Banque Nationale d ’Emission.

Com m e nous avons adopté pour règile de n ’insérer dans cette re
vue que des renseignem ents d ’une authenticité certaine et définitive, 
nous nous abstenons de reproduire ces indications, qui ne semblent 
pas d ’ailleurs provenir d’une source officielle ou m êm e sim plem ent 
officieuse.

L ’ e m pr u n t  in t é r ie u r  po lo n ais .

Le taux d ’émission des séries lA , IB, IC et ID des bons du Trésor 
polonais 6 %  or a été fixé, pour un  « zloty » polonais, à /i5 .ooo m arks 
polonais, par arrêté du 17 septem bre igaS , publié au Monitor Polski  
du 18 septembre igaS.

L ’ em pr u n t  in t é r ie u r  f r a n ç a is .

Lfn décret du 22 septembre 1928, publié au Journal Officiel de la 
République Française du 28 septembre 1928, prescrit l ’ém ission, par 
les soins du m inistre des Finances, de bons du Trésor productifs d ’in 
térêt à 6 %  calculés sur le  capital nom inal et payables semestrielle-? 
ment et à 'term e échu les 20 m ai et 20 novem bre de chaque année.

Le prix d ’émission de ces bons est fixé à 98 fr. 5o pour 100 francs 
de capital nom inal.

Les souscriptions devront être acquittées en un seul versem ent et 
en  num éraire.
- Les bons ainsi émis seront exem pts d ’im pôt. Ils seront admis aux 
em prunts futurs, avec une prim e qui sera fixée au m om ent de l ’ém is
sion de ces em prunts, mais qui, en aucun cas, ne pourra être in fé
rieure à 0,25 p. 100 ; ils seront délivrés au porteur ou à ordre, avec 
facilité de transm ission par endossement.

Un arrêté du Ministère des Finances, en date du 22 septembre 1928, 
publié au Journal Officiel <̂ u 28 septembre 1928, énonce les autres 
conditions ou modalités relatives à l ’émission du m êm e em prunt.



Cette émission com m encera le i®"" octobre 1928 pour prendre fin, 
au plus tard, le 3 novem bre suivant. E lle pourra être déclarée close 
à toute date par un arrêté inséré au Journal Officiel.

Les souscriptions seront reçues exclusivem ent sur le territoire 
m étropolitain  (y com pris la Corse).

Les bons seront émis sous form e de coupures de 5oo francs et
5.000 francs, productives respectivem ent d ’un intérêt annuel de 
3o francs et de 3oo francs payable par fractions égales de i 5 francs 
et i 5o francs les 20 m ai et 20 novem bre de chaque année.

Toutefois, le prem ier coupon échéant le 20 novem bre 1928 sera de 
12 francs, au lieu de i 5 francs en raison de la date de jouissance qui 
est fixée au 27 ju in  1928.

D ’autre part, il sera tenu com pte aux porteurs, lors du rem bourse
m ent final, des arrérages courus entre le 20 m ai 1938, date du der
nier coupon, et le 27 ju in  1983, date du rem boursem ent.

Le p rix  net de la souscripti*on est fixé à ^92 fr. 5o pour les bons de 
5oo francs, et à 4.925 francs pour les bons de 5 .000 francs.

Les souscripteurs auront droit au paiem ent du prem ier coupon de 
12 francs, ou 120 francs échéant le 20 novem bre 1928.

Le rem boursem ent des bons s ’effectuera dans les conditions pré
vues par l ’article 3 du décret du 22 septembre 1928, soit, au gré du 
porteur :

Au pair, le 20 m ai 1926;
A 5 i 5 francs pour les bons de 5oo francs ou 5 . i 5o francs pour les 

bons de 5 .000 francs, le 20 m ai 1929;
A 54o francs pour les bons de 5oo francs ou 5 .4oo francs pour les 

bons de 5 .000 francs, le 27 ju in  1988.
La soulte à verser aux porteurs, en cas de rem boursem ent anticipé 

par le Trésor, pour leur tenir com pte de la portion acquise de la prim e 
de rem boursem ent, sera fixée, s’il y a lieu, par un arrêté inséré au 
Journal Officiel.

A. M e r l o t .



LA VIE INI ELLECTUELLE

L 'école  polonaise  a l ’ é t r a n g e r .

La rentrée annonçant l ’ouverture d ’une nouvelle année scolaire 
remet sur le lapis différentes questions concernant le développe
m ent et le perfectionnem ent de l ’enseignem ent. La presse et les re
vues sont pleines d ’articles à ce sujet. Tantôt, c ’est une réform e de 
l ’enseignem ent que préconise tel adversaire du latin ou du grec, 
tantôt c ’est, au contraire, un plaidoyer ardent en faveur des étu
des classiques, plaidoyer largem ent étayé par les comptes rendus de 
la Cham bre française sur le projet Bérard. 11 ne m anque pas non 
plus de plaintes sur la pénurie de locaux ne répondant pas aux 
besoins de nombreuses localités désireuses de posséder des écoles, 
sur les conditions difficiles dans lesquelles se trouve le corps ensei
gnant, en présence des défectuosités du change. En un m ot, on peut 
constater, grâce à cette levée de boucliers, com bien la classe intel
lectuelle polonaise s ’intéresse à la question de l ’enseignem ent, quelle 
est l ’ im portance q u ’elle y attache. Si de tout temps, l ’ instruction 
publique était considérée par les hommes politiques polonais pour 
l ’un des prem iers problèm es de la solution satisfaisante desquels 
dépendait la prospérité du pays,_pour ne pas dire son existence, au
jo u rd ’hui le développem ent norm al de la Pologne est subordonné 
d ’une façon bien nette à une organisation du système scolaire ca
pable de répondre entièrem ent aux besoins de la population.

Nous avons signalé, dans un des précédents num éros de la Polo
gne, com bien grand était ce désir du peuple polonais de s ’ instruire. 
Nous avons rapporté les demandes et les dém arches de nombreuses 
communes sollicitant l ’augm entation du nom bre d ’instituteurs, 
l ’agrandissem ent des locaux scolaires ou bien la construction de nou
velles écoles. Tout cela dém ontre que c ’est surtout, dans le domaine 
de l ’école prim aire, que devra se m anifester l ’activité du Ministère 
de l ’Instruction Publique. Nul doute, à en ju g e r par les mesures p ri
ses ju sq u ’ici, que cette activité ne soit à la hauteur des devoirs et 
des obligations qui lui incom bent. Il n ’y a q u ’à lire le Monitor 
Polski, le journal officiel polonais, pour se rendre com pte du grand 
m ouvem ent qui se m anifeste dans le domaine de l ’enseignem ent. 
La presse a joué son rôle, la question a été prise en considération 
par les autorités compétentes. Elle est sur une bonne voie qui la 
conduira, à coup sûr, vers une solution pleinem ent satisfaisante.

Mais il est une question qui est en dehors du cham p d ’action des 
autorités polonaises et qui pourtant est, pour la nation polonaise, 
une question non moins vitale. Je veux parler de l ’école polonaise 
à l ’étranger, des établissements scolaires polonais existant en ter-



ritoire étranger, au delà des lim ites de l ’Etat polonais et qui, par 
conséquent, sont soumis aux lois des pays qui les ont accueilli?, 
lois souvent défavorables au caractère polonais de ces établissements 
et m enaçant leur existence même, com m e écoles polonaises.

Lorsque cette question de l ’école polonaise à l ’étrang-er se pose, 
elle évoque naturellem ent l ’idée de l ’ém igration polonaise. Celle-ci 
a été d’abord une ém igration purem ent politique. Les événements 
avaient obligé un certain  nom bre, parfois, com m e en i 83o. assez 
im portant, de patriotes pollonais à quitter leur pays et à chercher 
à l ’étranger un refuge contre l ’oppression ennem ie qui m ettait leur 
existence même en péril. C ’est cette ém igration qui se réfugia prin 
cipalem ent en France où elle trouva l ’accueil le plus chaleureux, 
accueil qui fit de beaucoup de ces ém igrés, ou, tout au m oins, de 
leurs enfants de bons et fidèles serviteurs de leur pays d ’adoption.

Pour cette ém igration, la question scolaire ne se posa pas. —  
Elle fut résolue, avec l ’appui du gouvernem ent français, d ’une façon 
satisfaisante. L ’école polonaise des Batignolles en est la m eilleure 
preuve.

Mais, a u jo u rd ’hui les conditions de l ’ém igration polonaise ont 
entièrem ent changé. Ce ne sont plus des raisons politiques, mais 
bien des questions d ’ordre économ ique qui am ènent des centaines 
de m ille d ’ouvriers polonais à s ’expatrier chaque année, désireux 
de pouvoir gagner leur vie dans les pays où, à l ’encontre de ce qui 
se produit en Pologne, il y a pénurie de la m ain-d’œ uvre. Nombreux 
sont ces ouvriers en France. D ’après les dernières statistiques, ils 
seraient actuellem ent, avec leurs fam illes, près de iSo.ooo. C'est un 
chiffre évidem m ent im portant et ce n ’est pas sans raison que les 
sphères compétentes polonaises s ’intéressent à l ’organisation de 
l ’enseignem ent scolaire parm i ces ouvriers. Leur tâche, sans être 
par trop difficile, se heurte néanm oins à de certains obstacles. E vi
dem m ent, les lois françaises sont empreintes, à cet égard, de l ’es
prit du plus large libéralism e. Aucune interdiction ne pèse sur l ’ou
verture d ’écoles où serait enseignée une langue étrangère, où même 
tout l ’enseignem ent se ferait en cette langue. C ’est le cas des écoles 
ouvertes poiir les enfants des ouvriers polonais récem m ent arrivés 
en France. Ceux-ci ignorent com plètem ent le français, c ’est pour
quoi l ’enseignem ent ne peut leur être donné q u ’en polonais. D ’a il
leurs, parallèlem ent à l ’enseignem nt général donné en polonais, 
des cours de langue française existent dans toutes les écoles polo
naises, créées ju sq u ’ici. Par conséquent, les enfants polonais auront 
la faculté d ’apprendre égalem ent le français qui leur est indis|>en- 
sable pour leur existence future dans notre pays.

Mais si la question de l ’école polonaise en France est résolue en 
principe d ’une façon satisfaisante, il n ’en est pas de même en pra
tique. Les principales agglom érations polonaises sont groupées dans 
les grands centres m iniers du Nord et de l ’Est. Beaucoup de com 
pagnies ont, certes, pensé à subvenir aux besoins intellectuels des 
enfants de leurs m ineurs polonais. Mais ce n ’est pas une règle géné
rale. Des réclam ations se font entendre de différents endroits. La



question est toutefois en voie d ’être résolue. Une convention rela
tive à la m ain -d ’œ uvre s ’élabore actuellem ent entre les gouverne
ments français et polonais et il y a tout lieu de croire q u ’elle don
nera une juste satisfaction aux Polonais qui ne posent pas de ré
clam ations exagérées. Ils ne dem andent q u ’une chose, c ’est que, 
dans chaque centre ouvrier contenant un nom bre déterm iné d ’ou
vriers polonais, soit ouverte une école où, à côté de l ’étude du fran 
çais dont l ’enseignem ent sera obligatoire, leurs enfants puissent 
apprendre l ’orthographe et la littérature polonaise ainsi que rece
voir les notions d ’histoire polonaise auxquelles a droit tout citoyen 
polonais désireux de connaître le passé de son pays.

Résolue ainsi en principe d ’une façon satisfaisante en France, la 
question de l ’école polonaise se heurte à de sérieuses difficultés aux 
Etats-Unis. Elle y est mêm e m enacée d ’un danger grave.

Com m e on le sait, l ’ém igration  polonaise aux Etats-Unis avait 
pris, au cours des cinquante dernières années, un développement 
très considérable. Nous n ’allons pas retracer ici l ’histoire de cette 
im portante im m igration  polonaise en Am érique. La place nous 
m anquerait pour relater, ne serait-ce que dans ses gTandes lignes, 
ce phénom ène social qui a transporté d ’Europe sur le continent 
am éricain  près de quatre m illions et dem i de Polonais qui s ’y sont 
établis, y ont acquis des situations aisées, beaucoup m êm e des for
tunes considérables, et qui en grand nom bre ont opté pour la na
tionalité am éricaine. Toutefois, ils n ’ont pas oublié leur pays d ’ori
gine. Sachant bien que la langue nationale était le lien naturel, qui 
rattachait tout Polonais à sa patrie, ils se sont efforcés d ’enseigner 
la langue polonaise à leurs enfants. D ’innom brables écoles, où des 
m illiers et des m illiers d ’enfants polonais reçoivent l ’enseignem ent, 
ont été créées dans les nombreuses paroisses polonaises aux Etats- 
Unis. L ’enseignem ent de l ’anglais y est obligatoire, c ’est dans cette 
langue q u ’on enseigne le calcul et les m athém atiques ainsi que la 
géographie et l ’histoire. Mais une large place est attribuée à la lan
gue polonaise, à l ’histoire et à la  littérature polonaises dont, en 
quittant l ’école, les enfants em portant des notions solides. Tout en 
rendant à César ce qui est à César, en satisfaisant à toutes leurs 
obligations envers leur pays d ’adoption dont ils parlent à perfec
tion la langue et connaissent très bien l ’histoire et la géographie, 
les jeunes gens et les jeunes filles d ’origin e polonaise, venus tout 
petits de Pologne avec leurs parents ou bien nés de parents polonais 
sur le sol d ’Am érique, sont, aussi bien que tout jeune Polonais qui 
n ’aurait jam ais quitté son pays, au courant de tout ce qui intéresse 
la Pologne. Ils connaissent son histoire et sa géographie. Leurs pen
sées volent fréquem m ent vers elle et nom breux parm i eux sont ceux 
qui, devenus grands, ont profité de la prem ière occasion qui s ’est 
présentée pour retourner en Pologne et reprendre au foyer national 
la place q u ’avaient été forcés d ’abandonner leurs pères.

C ’est justem ent ce qui déplaît souverainem ent à certains éléments 
hostiles à la Pologne qui ont réussi à acquérir une grande im por
tance aux Etats-Unis. Nous voulons parler des évêques d ’origin e



allem ande, com m e le fam eux achevêque de C hicago, Mgr Munde- 
lein, nom m é à ce poste quelques années avant la gueiTe sur l ’inter
vention de Guillaum e IL

Com m e par hasard, M gr Mundelein fut placé à la tête du diocèse 
de Chicago où le nom bre des paroisses polonaises est le plus consi
dérable. Inutile de dire q u ’il développa, dès son arrivée, une acti
vité des plus hostiles à l ’élément polonais. Cette activité, interrom 
pue par l ’entrée en guerre des Etats-Unis, reprend au jo u rd ’hui de 
plus belle. Il ne s ’agit ni plus ni m oins, sous le pi'étexte d ’am éri
caniser les écoles, que d ’interdire com plètem ent, dans les écoles 
polonaises, l ’enseignem ent du polonais, de l ’histoire et de la lit
térature polonaises, et en général, de tout ce qui pourrait rappeler 
aux enfants la Pologne. Fidèle serviteur de la Kultur  prussienne, 
M gr Mundelein a ju ré  d ’exterm iner le polonism e dans son diocèse. 
Si l ’on considère que l ’élém ent polonais constitue plus du tiers de 
la population catholique de l ’archevêché de Chicago, on sera à 
m êm e de se rendre compte de l ’ intensité de la lutte qui s ’est engagée 
entre les défenseurs du polonism e et ses ennemis les plus acharnés, 
en la personne des prélats et des évêques allemands affublés des 
apparences trompeuses de leur qualité de citoyens am éricains. Les 
Polonais d ’Am érique font des dém arches pressantes à Rome aux 
fins d ’obtenir justice contre les agissements de M gr M undelein. D ’au
tre part, l ’opinion polonaise s ’est ém ue de cet état de choses. D if
férents journ aux se sont emparés de la question. On en fa it une 
affaire de dignité nationale et, sous la pression de l ’opinion publi
que, le gouvernem ent de Varsovie est intervenu auprès du Vatican 
pour soutenir les justes revendications des Polonais d’Am érique. 
Il y a  lieu d ’espérer que ces dém arches obtiendront le résultat voulu 
et q u ’en présence de l ’attitude énergique adoptée par les Polonais 
d ’A m érique, le danger qui y m enace actuellem ent l ’école polonaise 
sera écarté.

Après cette incursion au delà de l ’Océan, nous invitons le lecteur 
à retourner avec nous en Europe où, à la frontière polonaise, dans 
la partie de la Haute-Silésie que le plébiscite de 1920 attribua à 
l ’A llem agne, gém issent sous le jo u g  prussien des centaines de m ille 
de paysans et d ’ouvriers polonais.

Pour eux, le problèm e se pose avec la même acuité que du temps 
où l ’ hakatiSme était à son apogée et où le kulturkampf  de Rismarck 
était le m ot d ’ordre national des Allem ands.

On avait pu penser, le lendem ain de l ’arm istice, que les Alle
m ands, ram enés au sens de la réalité par leur défaite, allaient 
chan ger de tactique à l ’égard de la.population  polonaise. Du m oins, 
un décret du m inistre de l ’Instruction Publique prussien du 3 i dé
cem bre 1918 sem blait in au gu rer une politique nouvelle dans le do
m aine de l ’enseignem ent.

Ce décret prescrivait que le catéchism e fût enseigné, dans leur 
langue m aternelle, à tous les enfants parlant polonais. D ’autre part 
il introduisait, parallèlem ent à l ’enseignem ent de la langue alle
mande, l ’enseignem ent du polonais pour tous les enfants dont les



parents en auraient m anifesté le désir. Le nom bre d ’heures attri
buées à l ’enseignem ent du pollonais était, à vrai dire, lim ité à trois 
heures par semaine, et cela à p a rtir  des classes m oyennes, mais les 
autorités scolaires étaient autorisées à porter ce chiffre à six heures 
par sem aine,et de com m encer l ’enseignem ent du polonais, à partir 
des elasses inférieures, en tant que les conditions locales l ’ex ige
raient et que le dem anderaient les parents des élèves.

Ces mesures, en apparence libérales, n ’avaient néanm oins rien 
perdu de la perfidie p'russienne qui avait su introduire des clauses 
les rendant inopérantes. Ainsi, il était stipulé, dans le même décret, 
que sa m ise en vigueur était subordonnée à la  possibilité de recru
ter le personnel enseignant nécessaire pour les classes de polonais. 
Il m ettait, en outre, l ’entretien de ce personnel à la charge des pa
rents des élèves. Inutile de dire que ces deux clauses eurent pour ré
sultat de saboter entièrem ent l ’effet bienfaisant du décret en ques
tion à l ’égard de la population polonaise. P lus tard, cette question 
reçut une nouvelle solution légale grâce à la convention concer
nant le régim e de la Haute-Silésie, conform ém ent aux résultats du 
plébiscite de 1921, qui fut conclue le i 5 m ai 1922 à Genève.

Cette convention introduisait des clauses spécifiant la façon de 
laquelle devait être réglé l ’enseignem ent du polonais et, en général, 
l ’instruction donnée à la jeunesse polonaise dans la partie de la 
Haute-Silésie attribuée définitivem ent à l ’A llem agne. Elle établis
sait d ’abord des écoles spéciales, portant le nom  « d ’écoles pour 
m inorités » d^ns lesquelles l ’enseignem ent devait se faire en po
lonais. Puis, elle stipulait que, dans les écoles, où la langue dans 
laquelle était fait l ’enseignem ent, était l ’allem and, devaient être 
créées des classes spéciales, dites « classes pour m inorités » où l ’en
seignem ent de la langue polonaise et du catéchism e devait se faire 
en polonais, le reste en langue allem ande.

Tel avait été le m inim um  de sauvegarde pour la langue polonaise, 
en Haute-Silésie allemande, que le gouvernem ent de Varsovie avait 
pu obtenir en concluant la convention de Genève. La population 
locale, terrorisée par les autorités allem andes, com m ença au début 
par m arquer, au sujet des droits qui lui étaient acquis, une cer
taine hésitation. Mais elle ne tarda pas à en revendiquer l ’applica
tion et une lutte sourde s ’engagea d ’une part entre les cinq cent 
m ille Polonais restés sous la dom ination allem ande et, d ’autre part, 
les autorités prussiennes désireuses d ’éluder les obligations que leur 
imposait la convention de Genève. Cette lutte dure ju sq u ’au jo u r
d ’hui.

La ténacité de la population polonaise a eu, une fois de plus, 
raison de l ’inertie pleine d ’hostilité des fonctionnaires prussiens. 
S ’il est impossible, à la suite des mesures prises par les autorités 
allemandes, de se rendre com pte d ’une façon com plète de l ’état 
dans lequel se trouvent les écoles polonaises de la Haute-Silésie 
allemande, on a pu toutefois recevoir, à ce sujet, de précieuses 
inform ations, grâce à une tournée d ’inspection effectuée récem- 
rni'ut par M. Calonclcr, le président de la Com m ission m ixte char



gée par la Société des Nations de veiller à l ’exécution des clauses 
de la Convention de Genève. Cette tournée d ’inspection à laquelle 
a pris part, du côté polonais, M. Szczepaniak, secrétaire général de 
l ’Union des Polonais de la région silésienne, a constaté l ’existence 
effective de trois écoles pour m inorités qui ont été créées au mois 

^ e ju in  de l ’année courante. La prem ière a été ouverte à Boguszyce, 
dans le district d ’Oppeln, la seconde à Rozmiarka, dans le district 
de Gross-Strelitz, enfin la troisièm e à Przezchlebie,  dans le district 
de Toszek-Gleiw itz. La prem ière com pte 38 élèves, la seconde 80, la 
troisièm e 53 . En outre, l ’école allem ande de Boguszyce possède, en 
vertu du décret de 1918, des cours spéciaux de langue polonaise et 
de catéchism e enseigné en polonais. Les instituteurs sont toutefois 
allemands, aussi bien dans les écoles « pour m inorités » que ceux 
chargés des cours spéciaux de polonais dans les écoles allemandes.

La com m ission de M. Calonder qui s’est, en général, déclarée 
satisfaite de sa tournée d’inspection n ’a pas m anqué de relever ce 
fait ayant une influence déplorable sur la qualité et l ’esprit de l ’en
seignem ent. Un instituteur allem and enseignant le polonais à des 
enfants polonais, c ’est évidem m ent une anom alie. P arlant lui- 
m êm e très m al le polonais, il ne peut que dénaturer aussi bien 
la prononciation de ses élèves qui ne m anqueront pas d ’acquérir un 
déplorable accent allem and, que les connaissances mêirtes de leur 
langue nationale, q u ’ils auront puisées au foyer fam ilial. Que 
peut-on attendre d ’un instituteur allem and chargé de développer 
les jeunes esprits de ses élèves polonais, sinon un enseignem ent 
tendancieux et partial capable do leur infuser le venin de ses opi
nions polonophobes et de faire germ er, dans leurs cœurs, le m é
pris et m êm e la haine de tout ce qui est polonais

Or, la Convention de Genève prévoit que l ’enseignem ent de la 
langue des m inorités doit être donné, dans les écoles créées par 
cette dernière, par des instituteurs recrutés parm i les m inorités 
elles-mêmes, en l ’occurrence parm i la population polonaise. Le 
gouvernem ent de Varsovie a donc le droit de réclam er l ’exécution 
intégrale des clauses de la Convention en question.

Cela a encore une autre im portance. Il est évident que les insti
tuteurs allemands, placés à la tête d ’écoles polonaises, ne m anque
ront pas de faire tout leur possible pour que le nom bre des élèves, 
au lieu d ’augm enter, dim inue continuellem ent ju sq u ’à ce q u ’il soit 
réduit au chiffre qui, selon les clauses de la Convention de Genève, 
entraîne la ferm eture de l ’école. La m êm e situation existe dans 
la partie polonaise de la Haute-Silésie où, en exécution des clauses 
de la Conveintion de Genève, ce sont des instituteurs allemands 
qui sont chargés de renseignem ent dans les écoles pour m inorités 
allemandes.

Aussi, la presse polonaise mène-t-elle une cam pagne active aux 
fins d ’am ener le gouvernem ent de Varsovie à intervenir énergique- 
merrt en faveur du respect par les autorités allemandes des droits 
de la population polonaise. Cette intervention s ’impose, ne serait-ce 
q u ’en présence du nom bre im portant d ’élèves de langue polonaise



que com ptent les écoles allemandes, où ont été créés des cours 
spéciaux pour la m inorité polonaise. Ce nom bre atteint le chiffre 
im posant de 7.866 enfants polonais répartis dans les écoles des dix 
districts de la Haute-Silésie allem ande. On peut voir, d ’après leur 
groupem ent dans différentes localités, la proportion im portante 
que constitue l ’élém ent polonais par rapport à la population aile* 
mande. Ainsi, à Beuthen,  on com pte i . 34o enfants polonais dans 
les écoles allemandes; à Olesk, ce nom bre atteint le chiffre im po
sant de 2.334.

Le député Baczewski a flétri récem m ent, dans un énergique dis
cours prononcé à la Cham bre prussienne, la façon dont les insti
tuteurs allemands préposés aux cours de polonais s’acquittent de 
leurs fonctions. « Ce sont, ^a-t-il déclaré, des cours de chicane de 
l ’enfant polonais et un enseignem ent de haine du polonism e. » 
Les instituteurs allem ands se livren t à un sabotage systém atique 
de l ’enseignem ent dont ils sont chargés. Il suffit de dire que fré
quem m ent ils ram ènent à dix m inutes la durée du cours qui, 
d ’après les règlem ents, doit prendre une heure entière.

Ces faits sont très éloquents et plaident suffisam m ent en faveur 
d ’une intervention diplom atique de la part de gouA'^ernement polo
nais, intervention qui ne m anquera pas de se produire prochai
nement,

Paul Kl e czk o w sk i.

LIVRES ET PÉRIODIQUES

L ’A stronomie  (août 1928). —  Manifestation en l ’ honneur du quatre
cent cinquantième anniversaire de la naissance de Copernic.

On n ’a pas oublié que le i 5 ju in  dernier fut célébré dans le grand 
am phithéâtre de la Sorbonne le quatre cent cinquantièm e ann iver
saire de la naissance de Copernic. On sait que l ’ initiative de cette 
touchante et im posante cérém onie fut due à l ’Association France- 
Pologne. La revue VAsti'onomie, organe de la Société astronom ique 
de France, publie au jo u rd ’hui les discours prononcés à cette occa
sion par MM. Paul Appell, Fortunat Strowski et Maurice Hamy. 
Plusieurs planches illustrent ces textes. Elles rejDroduisent divers 
docum ents intéressants sur la vie de Copernic. Parm i ceux-ci, 
il faut tout de suite signaler la gravure bien connue de Falck : 
Nicolaus Copernicus,  portrait d ’un grand réalism e, qui a servi de 
modèle pour le tim bre de m ille m arks émis en Pologn e à l ’occasion 
de la com m ém oration de la naissance du grand astronom e. A titre



docum entaire je  rappelle les quatorze vers latins qui ne m anquent 
pas d ’éiloquence et qui figurent en dessous de la gravure origin ale :

Naturæ novus istt; faber fuit, æthera, terras 
Reslituit magna cum  ratione senex.

Quam calcamus lium um , mediis suspendit in astris,
Et Lunæ comités altius ire cupit 

Mercurius priscis migrât de sedibus ipso 
Immensi medium Cynthius orbis łiabet.
Hune circum  raptamur et omnis machina mundi.

Imm otoque hom inum  quilibet igne calet 
luA^ersa est rerum faciès humana quid ultra

Mens queat’ hic nostri terminus ingenii est.
Cuncta sibi constant, luces noctesqiie minorque .

Est labor hoc cælos constituisse modo 
Confudit m undum  Ptoloniæus gentibus unus 

Hic rerum potuit reddere quis potior.

Line photographie bien curieuse aussi est celle de la page du re
gistre d ’inscription des étudiants de l ’Université des Jagellons à 
Cracovie, pour l ’année scolaire On y lit à la huitièm e
lign e de la page de gauche, cette m ention : Nicolaus Nicolai, de Thu- 
ronia, solvit totiim (Nicolas, fils de Nicolas, de Torun, a payé la to
talité des droits).

De larges extraits des discours que reproduit Astronomia  ont 
déjà été publiés dans la Pologne. Je n ’ai donc pas à y revenir.

L ’ A u tu n o is  (28 ju ille t 1928). —  Paul Cazin : Copernic poète chré
tien.

Le centenaire de Copernic a inspiré à M. Cazin une suggestive 
variété sur Copernic poète chrétien. Que le fondateur de l ’astro
nom ie moderne eut fait des vers, il n ’y a pas lieu  de s ’en étonner 
beaucoup, puisque ce sont des vers latins, et q u ’ils fussent consa
crés au m ystère de la Rédem ption, voilà qui ne doit pas surprendre 
puisque Copernic fut toute sa vie un fils soum is de l ’Eglise et un 
des bons serviteurs de son divin Maître.

C ’est en 1618 que Jean Brozek, un érudit polonais, découvrit dans 
la bibliothèque de Varm ie un poème intitu lé : Septem sidera dont 
il identifia l ’auteur avec Copernic et q u ’il offrit en hom m age au 
pape Urbain VIIL

M. Cazin a lu ce poème et je  me bornerai à transcrire son ju g e 
m ent auquel il me paraît sensé de souscrire :

L ’astronomie n ’a rien à voir dans les sept hymnes qui com posent le 
poème si ce n ’est que chacune est qualifiée d ’étoile, com m e elle aurait pu 
tout aussi bien l ’être de perle ou de fleur. Mais elles valent mieux que la 
recom mandation de Brozek dont la prose amphigourique suffirait aujour
d ’hui pour faire fuir le lecteur. Il y a là autre chose que l ’exercice d ’un 
jeune ou d ’un vieil écolier.

Le Christ promis par les prophètes, le Christ attendu des patriarches, la 
Nativité, le nom  de Jésus, l ’adoration des mages, la présentation au Temple,



le Christ au milieu des docteurs, tels sont les sujets traités. Il est malaisé 
d 'y  reconnaître avec certain critique polonais c( le sceau du génie ». Mais 
uii sentiment profond de sincérité transperce à travers les conventions de 
la forme. Ce sont là les méditations, les élévations, les prières d ’un homme 
pieux, au sens excellent du mot.

J ’ajoute que l ’article de M. Cazin avant d ’être reproduit dans 
]'Autunois  avait d ’abord paru dans la Revue calholique de Bruxelles,
! eci pour le lecteur curieux des sources, —  et pour les profanes 
.'•.u’il se lit comme tout ce q u ’écrit M. Cazin, avec l)eaucoup d ’agré
ment.

:.‘CIE>CE ET. INDUSTRIE (31 m ai 1923). —  Numéro spécial consacré
à Veffort industriel français en Pologne.

Avant la guerre, les relations d ’affaires étaient eertainem ent assez 
actives entre les m ilieux industriels français et polonais, mais ce , 
n ’est q u ’avec la libération de la Pologne que se produisit un rap 
prochement véritablem ent étroit. Dès lors, les capitaux français 
se tournent vers la Pologne el ils prennent tout de suite une place 
très considérable dans sa grande industrie ; en particulier, dans les 
charbonnages, les textiles, les bois et les pétroles. La revue très 
'omplète et très détaillée que fait la  grande publication technique 

Science et Industrie des différents dom aines de la vie économ ique 
polonaise ovi sont engagés des intérêts français constitue donc un 
document très im portant, non parce q u ’il apporte des renseigne
ments nouveaux ; beaucoup de ceux-ci ont déjà paru ici même au 
jou r le jou r dans la rubrique de la Vie économ ique, mais parce q u ’ il 
les groupe de façon com m ode et évite les longues recherches q u ’il 
faudrait pour les réunir. En outre, il présente une réelle valeur 
d ’exemple en m arquant de façon précise les directions vers les
quelles peut tendre en Pologne avec le m axim um  de possibilités de 
rendement l ’effort industriel français.

Le com pte rendu de ce num éro spécial ne peut guère être q u ’une 
énum ération des m atériaux q u ’il met à la disposition de l ’homme 
d ’études com m e de l ’hom m e d ’affaires. On y trouve d ’abord une 
série de m onographies d ’intérêt général sur la situation financière de 
la Pologne, l ’agriculture, la potasse, la houille, les m inerais, les in 
dustries des métaux, du bois, textiles, chim iques et des pétroles. 
On doit signaler tout particulièrem ent cette dernière ainsi que la 
note consacrée aux chiffres officiels des dom m ages subis par la P o
logne pendant la guerre.

La Galicie est une des régions pétrolifères dont la mise en va- 
’eur est la plus ancienne : l ’exploitation du naphte y a com m encé 
vers 1860 et depuis lors y a pris le plus heureux développem ent.

Dès le XVI® siècle, les chroniques galiciennes font m ention de ce 
produit que nous appelons au jo u rd ’hui le naphte. On essaya au 
XVIII® siècle de l ’utiliser pour le graissage et l ’éclairage, mais sans 
succès. Ce n ’est q u ’en i 853 q u ’un certain  Lukasiewicz, de Lem- 
berg. trouva un procédé pratique dé distillation et quelques petites



distilleries s ’établirent dans les Carpathes, à Borysław en particu
lier.

A cette époque, l ’exploitation se faisait avec des puits à m ain. 
Mais les Am éricains venaient de découvrir leurs gisem ents de Pen- 
sylvanie et le forage. En 1861, des essais fnrent faits en Galicie 
avec la sonde. Une production abondante fut obtenue aussitôt. Tou
tefois, la constitution géologique du sol faisait obstacle à des fora
ges profonds. Vers 1882, on eut l ’ idée d ’appliquer le système ca
nadien de forage avec des tiges rigides. On atteignit alors des n ap
pes im portantes et l ’on eom m ença une exploitation raisonnée du 
bassin de Borysław dont certains puits fournirent alors plus de deux 
m ille tonnes par jour. Les chiffres ici ont leur éloquence : ils m on
trent que la production galicienne, de 820.000 tonnes en 1900 at
teignait 2 .o35.ooo tonnes en 1909, se classant comme la troisième 
du monde.

La crise de l ’industrie du pétrole, causée par la surproduction 
qui sévit avant la guerre, eut sa répercussion en Galicie. L ’inten
sité de l ’exploitation fut dim inuée, puis la guerre vint la suspendre, 
et les années d ’après-guerre ont dû être consacrées à la rem ise en 
état des installations. De fait, en 1922, la production galicienne n ’a 
atteint que 713.000  tonnes.

La seconde partie de notre num éro groupe très heureusement une 
série de notices individuelles consacrées aux grandes entreprises 
françaises en Pologne. A tous seigneurs, tous honneurs  : voici 
d ’abord les pétroliers français avec les vin gt im portantes sociétés 
faisant partie du Comité des pétroles français en Pologne,  puis les 
diverses sociétés, soit isolées, soit réunies dans le grand groupe
m ent des Industriels français en Pologne.

De très nombreuses illustrations achèvent de donner au texte de 
ce num éro toute sa valeur docum entaire.

L a V ie  (i®  ̂ août 1928). —  P. D e f fo n t a in e s  ; Le visage de la Polo
gne.

Trois bonnes colonnes de géographie hum aine, raccourci tout à 
fait acceptable. M. Deffontaines a su voir la Pologne et en donner 
exactem ent —  semble-t-il —  la figure schém atique. Et cela n ’est 
pas si facile q u ’on pourrait le supposer.

La V ie ( i5  août 1928). —  A n d ré  Lam andé : Fortunat Strowski.

Les lecteurs de la Pologne me sauront gré de leur signaler cette 
page brillante sur l ’écrivain  français, fils de Polonais, qui s ’est 
toujours dépensé sans com pter pour la cause de l ’am itié franco- 
polonaise. M. Lam andé s’est honoré en écrivant cette courte et 
juste note.

H e n ri de M o n t f o r t .



REVUE DE LA PRESSE FRANÇAISE

L a P o lo g n e , l e s  m enées a lle m a n d e s  e t  l e  T r ib u n a l  de L a  H aye.

Le lo  septembre la Cour perm anente de justice internationale 
à La Haye a adopté un avis consultatif dem andé par le conseil de 
la Société des Nations, concernant lé traitem ent par la Pologne de 
certains colons allem ands.

Le Temps  (12-9) écrit à ce propos :

Dans soîi exposé, la Cour rappelle bien les conditions matérielles de ces 
contrats, mais elle fait malheureusement le silence sur les conditions poli
tiques, desquelles il ressort si clairement que les colons allemands étaient 
en réalité des agents de germanisation.

Contre l ’organisation systématique de cette germanisation en territoire 
étranger, le peuple polonais et d'autres peuples encore maintiendront leur 
protestation.

Du reste, au moment oià la Cour émet son avis consultatif, on apprend 
un fait signiüaitif révélé par inie perquisition opérée en Pologne, à l ’occa
sion de la dissolution du D e u i s c h t u m s b i i n d  de Bromberg. Cette association 
allemande, évidemment à l ’instigation de Berlin, promettait des primes 
dites de D e u t s c h e  Treu e  (fidélité à l ’Allemagne) aux colons qui refusei’aient 
de s’entendre à l ’amiable avec les autorités polonaises. Malgré cette invi
tation, la plupart des colons des territoires en cause partirent après accord 
et avec des indemnités. On comptait 3 .000 colons le mois dernier ; 3oo en
viron restent encore.

Dans la pratique, l ’avis de la Cour de La Haye ne saurait apporter de 
changement sérieux à cet étal de choses.

Fort à propos, dans le Temps  du 16 septembre nous trouvons 
d’intéressantes déclarations de M. Maryan Seyda, m inistre des 
Affaires Etrangères polonais, faites à M. Henri de Montfort, le dis
tingué correspondant de ce journ al à Varsovie.

M. Seyda dévoile les menées du D eutschtum sbund, dont nous 
avons déjà eu l ’occasion de parler souvent dans cette revue.

La dissolution du Deutschtumsbund  par les autorités polonaises, 
ainsi que certaines mesures appliquées aux écoles allemandes, dans 
le territoire de l ’ancienne Pologne prussienne, ont naturellem ent 
m is en fureur la presse allem ande qui fu lm ine en mêm e temps 
contre la France et contre la Pologne. Une interpellation a été même 
déposée sur le bureau du Reichstag.

H y a encore une autre cause de cette agitation, à savoir les sanc
tions que prit la Pologne pour arrêter les expulsions illégales des 
citoyens polonais du territoire allem and.

Cette affaire est très bien exposée dans une lettre que M. Henri 
de M ontfort adresse de Varsovie au Temps  du i 3 sep^tembre.

Après la délimitation des frontières de la Pologne et de l ’Allemagne, un 
certain nom bre de sujets allemands sont demeurés en Pologne et un cer



tain nom bre de sujets polonais en Allemagne. Ces derniers sont, environ, 
au nom bre de deux millions. Dispersés par tout le Reich, ils form ent sur
tout des agglomérations dans la Haute-Silésie restée allemande, notam
ment à Oppeln (Opole), en Prusse orientale et tout le long de la frontière. 
Ce sont des ouvriers et des petits propriétaires, exploitant eux-mêmes leur 
bien. Au point de vue juridique, les ressortissants polonais de Silésie jou is
sent du bénéfice des prescriptions relatives aux minorités, stipulées dans la 
convention de Genève. Les autres doivent être traités selon les règles ju r i
diques normales en Allemagne.

Or, depuis i9 i9 , cette population a toujours été particulièrement per
sécutée par les autorités germaniques. Certains incidents scolaires ont 
m êm e rappelé les mauvais jours du début du vingtième siècle. Et de .plus, 
dans le dernier trimestre de 10 2 2 , on  a usé d ’un nouveau moyen de terro- 
risation : l ’expulsion en masse, sans motifs, d ’un grand nom bre de ressor
tissants polonais, réalisée dans des conditions particulièrement odieuses...

Le gouvernement polonais devait nécessairement s ’ém ouvoir de pareils 
faits. Dès le mois de janvier, il adressa à Berlin ses vives et justes récla
mations, et les renouvela à plusieurs reprises. Devant leur insuccès, au 
mois d ’avril il com prit qu ’ il fallait changer de méthode. Mettant en action 
notre vieux proverbe : <c Poignez vilain .., » , il expulsa, par représailles, 
un certain nom bre de ressortissants allemands. Le premier convoi com 
prenait douze pasteurs bien connus pour leur action antipolonaise.

Ce sont ces mesures de rétorsion, dont personne ne contestera la légi
timité, prises après quatre mois de réclamations et d ’avertissements, qui 
ont soulevé la colère des journaux allemands. Mais la preuve q u ’elles tou
chaient juste, c ’est que le gouvernement du Reich a demandé très vite à 
la Pologne d ’en suspendre l ’exécution et de régler par une convention 
spéciale les cas dans lesquels chacun des deux Etats procéderait à l ’ex
pulsion des ressortissants de l ’autre. Le gouvernement polonais accepta 
cette proposition, sous condition : pour m ontrer son désir de conciliation, 
il arrêta m om entanément, du 26 ju in  au 16 juillet, l ’ exécution des me
sures de représailles q u ’il avait prises, et il prolongea ensuite ce délai jus
q u ’au 20 ju illet, mais demanda la preuve qu ’on n ’avait pas encore pro
cédé aux expulsions de ressortissants polonais, récem ment ordonnées. Au 
cours de cette période, Berlin n ’a fourni aucune des justifications qui lui 
étaient réclamées. Bien au contraire, les expulsions continuèrent. Dans ces 
conditions, Varsovie ne pouvait que revenir à la méthode de représailles 
qui avait fait ses preuves.

Les Polonais ont trop connu les procédés allemands pour ne pas 
savoir à quoi s’en tenir au sujet de tout ce tapage. Il semble aux 
gens du Reich  q u ’eux seuls ont le droit de porter des coups ; dès 
q u ’on les leur rend, ils crient à l ’injustice. On ne se laissera cepen
dant pas intim ider à Varsovie.

C a s i m i r  S m o g o r z e w s k i .



UN MOT SUR KOPERNIK ÉCONOMISTE

Dans le num éro de la Pologne  portant la date du i 5 août, M. Henri 
de Montfort term ine un article fort intéressant sur le journal polonais 
l ’Est européen en citant un im portant travail de Strassburger sur 
Copernic économiste.

M. de Montfort fait rem arquer que ce côté de l ’activité du grand 
savant polonais était demeuré ignoré.

Fort heureusement, à m on avis, cette assertion n ’est pas tout à fait 
exacte. En voici la preuve. Dans la petite collection des Auteurs célè
bres publiée par Marpon et F lam m arion (o fr. 60 le volum e en cet 
heureux temps) se trouve un volum e rédigé par M. C am ille Flam m a
rion, ayant pour titre ; L ’astronomie et ses fondateurs, Copernic el 
le Système du Monde.

On y  lit, en tête du chapitre iv : ............ Réforme des Monnaies. . .  .
L ’auteur expose, d ’après F igu ier (Vie des savants illustres, Koper

nik), les mesures proposiées par l ’illustre chanoine à la Diète, pour 
assainir les m onnaies et il ajoute : « La Diète décida que le manus-* 
crit de Kopernik serait déposé honorablem ent aux archives de Gru- 
dzionz. Ce m anuscrit origin al que Leibniz chercha inutilem ent, fut 
déposé dans les archives de Kœ nigsberg, par le roi de Prusse qui le 
réclam a en 1801. Il en existe une copie officielle dans la bibliothèque 
de Varsovie. Il a été traduit et publié en français par M. W ołow ski, 
m em bre de l ’Institut. »

Il eût été fort étonnant que notre célèbre économ iste W ołow ski 
qui s’est tout spécialem ent occupé de la Monnaie eût ignoré les 
travaux de Kopernik sur ce sujet.

B .  N i e w e n g l o w s k i .

LA MUSIQUE POLONAISE EN FRANCE

Un radio-concert de m usique polonais.

Le 19 septembre nous avons entendu le prem ier radio-concert 
polonais donné en France, par la Com pagnie française de radio
phonie Radiola. D ’innom brables auditeurs lointains ont pu être in
téressés par ce festival polonais, placé sous la haute direction de 
M. Victor Charpentier.

Le program m e était ainsi composé ; i . Airs populaires polonais. 
—  2. Polonaise en ré (W ieniawski), violon. —  3 . Chansons popu
laires polonaises. —  .̂ Fantaisie sur des Noëls polonais. —  5 . Ma
zurka (Chopin). —  6. Deux polonaises anciennes (Brzeziński), or
chestre. —  7. Berceuse de l ’opéra Halka (Moniuszko), chan t. —



8. Nocturne (L. R óżycki), violoncelle. —  9. Mazurka de l ’opéra 
Halka, orchestre.

Nous avions prié M”® Nelly Eynols, de l ’Opéra de Varsovie, d ’in 
terpréter les œuvres de chant. Sa voix pure, facile, éclatante, dut 
être très admirée. Au m ilieu du concert, M. Paul Kleczkowski parla 
excellem m ent de la renaissance de la Pologne. Il m ontra ses luttes 
pendant la guerre, sa réorganisation politique, sociale, économ ique 
et adm inistrative, sa force présente, et la place im portante q u ’elle 
tient dans l ’Europe occidentale.

E d o u a k d  G a n g u e .

LA MISSION AGRICOLE FRANÇAISE 
EN POLOGNE

L ’an dernier, au Congrès ju rid iq u e de Poznan, le secrétaire gé
néral de l ’Association France-Pologne rencontrait M. Fudakowski, 
M. Lutosław ski et M. Chłapow ski qui avaient exprim é le désir 
q u ’après le Congrès m édical franco-polonais et le Congrès ju r i
dique, l ’Association France-Pologne organisât ‘une Mission agricole 
française. « Très v if était le désir des agriculteurs polonais, disaient- 
« ils, que l ’on v ît l ’œ iivre accom plie par eux et que l ’on pût se ren- 
(( dre compte sur place de la prospérité de leur pays, due à leur mé- 
« thodique et intensif labeur. »

Le secrétaire général de « France-Pologne » rapporta à M. Nou- 
lens ce désir et il fut convenu que l ’été suivant l ’ Association France- 
Pologne, d ’accord avec la Société Centrale des Agriculteurs de 
France, com poserait une m ission de i 5 personnes environ, repré
sentant toutes les spécialités de l ’agricu lture, afin de donner au 
voyage son m axim um  d ’efficacité.

Le voyage à Paris de M. Fudakowski, président de l ’Union des 
Associations Agricoles Polonaises, venu au m om ent du voyage en 
France de la Mission économ ique polonaise, et de M. le sénateur 
Kiniorski, venu au m om ent du C ongrès International d ’A griculture, 
perm it d ’établir en com m un un program m e qui fut ponctuellem ent 
suivi.

Une prem ière réunion eut lieu, 8, rue d ’Athènes, au Siège des 
A griculteurs de France, sous la présidence de M. Noulens et la Mis
sion fut ainsi com posée ; M. J. Noulens, sénateur, ambassadeiir de 
France, président de l ’Association France-Pologne et de la Cham 
bre de Com m erce Franco-Polonaise; M. le m arquis de Vogüé, prési
dent de la Société des A griculteurs de France; M. le comte de Ni- 
colay, vice-président de la m êm e Association; MM. Schribaux et 
H itier,, professeurs à l ’Institut National A gronom ique, délégués du 
Ministère de l ’A gricu lture; M. Toussaint, délégué général de 
l ’Union Centrale des Syndicats Agricoles; MM. Thom assin, père et 
fils, agriculteurs; le com te O livier de la Rochefoucault; le com te de



la Giiiche; le baron de Ladouoette; M. le Gentil; M. Saillard, délégué 
général du Syndicat des Sucriers de France; M. Rieu et M. Ménabréa, 
secrétaire général de « France-Pologne ».

*
* *

La caravane se m it en route par la voie de la Suisse et de l ’A u
triche, le  7 ju in , et elle arriva le lo  au m atin à la frontière polo
naise où M. St. Tarkowski, chef du Bureau de Presse de l ’Associa
tion des Propriétaires fonciers, et M. St. Grabiński, m em bre du 
Comité de la  Société A gricole Centrale de Varsovie, vinrent, au nom 
de M. Goscicki, m inistre de l ’A griculture de Pologne, et des Asso
ciations Agricoles, leu r souhaiter la bienvenue.

Dans l ’après-midi du m êm e jo u r on était à Varsovie, où une im 
portante délégation vin t saluer à la gare la m ission, en l ’honneur 
de laquelle, le  soir mêm e, im grand banquet fut offert. Ce banquet 
était présidé par M. Fudakowski qui d it à ses hôtes le program m e 
de la réception, dans quel esprit il avait été conçu et organisé. 
M, Noulens et M. le m arquis de Vogüé rem ercièrent et dirent com 
bien le premier examen q u ’ils avaient pu faire de l ’agriculture po
lonaise, en traversant les plaines posnaniennes, les avait déjà in 
téressés.

Le lendem ain le prem ier acte de la m ission fut d ’aller visiter 
le Siège Social de l ’Union des Grandes Associations Polonaises, 
3o, rue Kopernika, oii elle fut reçue par M. Fudakow ski, M. W ą
sowicz, président de la Société Centrale, et M. Chrzanow ski, président 
de l ’Union des coopératives agricoles. Ce fut pour les agriculteurs 
français un ém erveillem ent de constater cette organisation d ’un 
véritable Ministère de l ’A griculture, due entièrem ent à l ’initiative 
privée. Tous les services agricoles sont assemblés et classés, soit par 
région, soit par ordre d ’activité. On admira surtout les services 
rnis à la disposition des agriculteurs pour les études de drainage, 
pour la sélection des semences, les services de la banque agricole.

L ’après-midi, une séance solennelile où étaient assemblés 
800 grands et petits propriétaires fonciers de la Pologne, séance à 
laquelle S, E. le cardinal archevêque de Varsovie assistait, ayant à 
ses côtés M. le m inistre de l ’A gricu lture, le diplôm e d ’honneur de 
m em bre de l ’L nion  des Grandes Associations A gricoles Polonaises 
fut remis à M. Noulens et à M. le m arquis de Vogüé.

La journée suivante fut consacrée aux visites officielles. 
M, W ojciechow ski, président de la République, réserva à ses hôtes 
français le plus cordial accueil et M, W itos, président du Conseil, 
dit combien il était heureux de voir une mission aussi autorisée 
prendre la peine de venir connaître l ’effort accom pli par la P o
logne pour son relèvem ent économ ique.

Le m ardi, M. de Panafieu, m inistre de France à Varsovie, avait 
tenu à recevoir à sa table ses com patriotes et à l ’issue du déjeuner 
q u ’il leur offrit M. le com m andant Gallaud organisa une prom e
nade sur la Vistule, sur le bateau la Pologne,  construit entière
m ent avec des Tnatériaux polonais et une m ain -d ’œ uvre polonaise.



Une m usique m ilitaire e:^écutait sur le pont des m arches entraî
nantes. L ’on put adm irer ainsi le m agnifique panorama de la 
grande capitale de l ’Europe Orientale, avec ses clochers^ et ses pa
lais.

*
 ̂ *

Cette partie officielle term inée, le m ercredi com m ença le véri
table travail pratique de la Mission.

On la conduisit d ’abord aux haras de J'anow, d irigés par lettres 
distingué M. Jurjew icz. Les haras de Jąnow sont à pins de i 5o k ilo 
mètres à l ’est de Varsovie. On traversa pour y accéder une cam 
pagne à l ’abondante population. A. Miod^yrzec on eut la bonne for
tune d ’assister à un m arché local où l ’on put constater l ’extraoir- 
dinaire densité de la population paysanne polonaise et son in 
croyable abondance d ’enfants. Le spectacle d ’rine foule polonaise 
donne l ’im pression de la jeunesse; les vieillards n ’y sont qvi’0xcep- 
tion et les jeune's gens très nettem ent y dom inent.

M. Jurjew icz avait préparé aux haras de Janow une réception 
très cordiale : Il nous fit parcourir des bâtim ents occupés par les 
Bolcheviks, au m om ent de l ’invasion de 1920, et dont ils avaient, 
bien entendu, em m ené tous les étalons. Lors de la  reconstitution, 
un des prem iers étalons fut un  m agnifique arabe offert par le Gou
vernem ent français.

C ’était donc le Içibeur seulem ent de deux années, que nous avions 
à constater.

Le soir la délégation reçut l ’hospitalité chez le com te Zolbowski 
au château de Koch.

Le château dn com te Zoltowski dom ine les splendides prairies de 
la vallée de la VViepr?5,

La joiirnée suivante nous visitâm es la station expérim entale de 
Sobiesjçyn et l ’Ecole d ’A gricu lture de Brzozowa, M. le professeur Les- 
czyn ski et M. le professeur Rogoyski nous m ontrèrent les centres 
d ’e^fpériences où ils préparent la sélection des semences. Ils ont pour 
les aider dans leur labeur la plus gracieuse et dévouée collabora
trice, Lesczynska.

A l ’école de Brzozowa un des jeunes gens souhaita la bienvenue 
à notre délégation en des termes ém ouvants. Il exprim a la recoij^ 
naissance de la jeunesse polonaise pour la jeunesse française dont 
re ffo rt héroïque pendant la guerre avait aidé à la reconstitution de 
la Pologne et il term ina son allocution en disant ; (( Veuillez porter 
ce tém oignage à la France quand vous y reviendrez, que nous saur 
rons bien défendre dans la paix com m e dans la guerre notre patrie 
que vous Tions avez rendue ». M, Noiulens au nom  de tous exprim a 
notre ém otion de pąreils sentiments.

Quand nous quittâmes l ’école, où un excellent déjeuner nous 
avait été offert, la Mission fut saluée par la population des alentours 
qui s ’était assemblée. On avait cette vision qui sym bolise la m ater
nelle Pologne : des femmes portant toutes un enfant sur les bras,



avec d ’autres enfants en bas âge qui 'constam m ent les entourent.
L ’Etat polonais a organisé à P ülaw y dans l ’ancienne demeure 

seigneuriale des Czartoryski, dem eure qui avait été confisquée par 
l ’Etat russe, et qui est devenue ainsi norm alem ent la propriété de 
l ’Etat polonais, un institut scientifique entièrem ent réservé aux 
choses de l ’agriculture : on y étudie tout ce qui concerne la vie 
des plantes, les insectes bienfaisants, les insectes contre lesquels il 
faut se prém unir. Un professeur-fem m e nous expliqua les expé
riences q u ’elle avait conduites sur l ’ influence des vitam ines dans 
la nourriture des hom m es et des anim aux. Le directeur de l ’Ins
titut, M. Praw ohenski, célébra avec infinim ent de grandeur et de cour
toisie ïa science française des Lamanck,- Geoffroy Saint-Hilaire, Pas
teur, auxquels on était redevable de toutes les grandes idées direc
trices de l ’histoire naturelle et de la biologij&. M. le professeur Hi- 
tier lui répondit en rappelant ce que la science devait à l ’effort po
lonais et il célébra l ’Institut scientifique de Pulaw y que l ’agricu l
ture française serait en droit d ’envier à la Pologne.

Le lendem ain nous recevions rh osp italité  à Przeworsk du prince 
André Lubom irski.

*
* *

Le prince André Lubom irski a été parm i les grands propriétaires 
polonais un des prem iers à com prendre la nécessité d ’organiser 
les industries com plém entaires de l ’A gricu lture polonaise et il a 
construit à Przeworsk une grande sucrerie, dévastée pendant la 
guerre, mais q u ’il a reconstruite depuis, de la façon la plus mo
derne.

Nous parcourûm es ensuite les propriétés de M. Turnau et les fer
mes du comte W ładim ir Dzieduszycki.

M. Turnau nous m ontra d ’incom parables récoltes de seigle, de 
blé et de pommes de terre, et le com te Dzieduszycki, à Zarzecze, un 
très beau troupeau de vaches polonaises.

La journée du samedi fut eonsacrée à la visite de Lw ow , dont le 
prince Czartoryski, président de la Société d ’A gricu lture de la 
Petite-Pologne, fit les honneurs. Il reçut la délégation en son palais 
de Dzieduszycki, et le com te D zieduszycki, dont on avait été les 
hôtes de la journée précédente, conduisit la  visite que nous fîmes 
du musée, fondation de sa fam ille, et qui est encore entretenu par 
lui. L ’originalité de ce m usée est q u ’il assemble tout ce qui con 
cerne la faime et la flore de la Pologne, m agnifique collection qui 
va depuis les ours et les loups des forêts orientales ju sq u ’aux aigles 
et aux oiseaux de proie des Carpathes. On vit les restes d ’un m am 
mouth retrouvé dans les naphtes p é t r o l i f è r e s  et dont le cuir et la 
chair ont été conservés presque intacts.

M. Lutosławski, le grand organisateur de notre voyage, avait com 
biné les choses de telle sorte que nous puissions passer la journée 
du dim anche à Cracovie afin q u ’on pût apercevoir au m om ent des 
offices les paysannes des environs revêtues de leurs costumes écla
tants et que l ’on entendît les carillons des cloches q ui accompa- 
ofnent les cérém onies et les offices du dim anche.



Le m atin on visita le W aw el sous la conduite du professeur Za
leski, les tom beaux des rois de Pologne, de Kosciuszko, Mickiewicz.

Le prince Jérôm e Radziw iłł, m algré q u ’il relevât d ’une maladie 
récente, avait tenu à recevoir la Mission française en son château 
de Balice. A l ’issue du déjeuner des voitures cam pagnardes, con
duites par des paysans en costum e de Cracovie, nous conduisirent 
à ses fermes voisines. On parcourut des étables incom parablem ent 
tenues. La princesse Radziw iłł, accom pagnée de ses enfants à cheval, 
nous fît l ’honneur de se joindre à notre caravane.

Le soir, au Vieux Théâtre, un grand banquet fut offert par l ’Union 
des Propriétaires Fonciers et présidé par M. D worski. A l ’issue de 
ce dîner une réception fut organisée, en son Palais, par le prince 
C asim ir Lubom irski.

Dans la journée du lundi le beau temps qui nous avait ju s
q u ’alors favorisés cessa et la pluie se m it à tom ber, sans com pi’o- 
mettre pour autant l ’ intérêt de la journée.

Nous eûmes ce jour-là  la surprise de voir un des plus surprenants 
chefs-d’œ uvre de la m éthode de sélection : ce fut au château d ’Osiek, 
près Oświęcim , et dans les propriétés des frères Rudziński.

MM. Rudziński ont organisé plusieurs hectares de prairies pour 
l ’élevage artifîciell des carpes et ils ont obtenu, par sélections suc
cessives, des carpes d ’un poids énorm e. On nous m ontra la carpe 
originelle, de form e allongée, et la carpe q u ’on avait obtenue et qui 
avait perdu sa form e effilée pour prendre un e form e presque 
ovoïde, par le développem ent de la chair.

L ’élevage ainsi organisé, du poisson, ne peut évidem m ent pas 
exister en France où nous avons les ressources inépuisables de 
l ’Océan, mais il offre pour la Pologne, au point de vue économ ique, 
et pour les étrangers au point de vue scientifique, un intérêt con
sidérable en m ontrant de quelle façon on arrive à m odifier les es
pèces au point de leur faire perdre ju sq u ’à leur apparence pre
m ière.

L ’aîné des frères Rudziński voulut bien, à l ’issue du déjeuner 
q u ’ils nous avaient offert, nous dire un m ot de la méthode suivie 
et avec une grande hauteur de vues il nous fit le tableau des ser
vices rendus, par l ’agriculture polonaise et par l ’état-m ajor qui 
s ’était tout naturellem ent constitué à l ’aide des propriétaires fon 
ciers attachés à leur terre.

*
* ♦

Nous arrivions à la fin de notre séjour. M. Lutosławski avait 
réservé com m e im pression dernière la visite des grands domaines 
de Poznanie.

Après une n uit passée en w agon, nous débarquâm es au m atin à 
Paw łow ice où nous fûmes reçus par le com te M ielzynski. On vit sa 
demeure restainée depuis la guerre, et l ’on se rendit à la propriété 
de M. Alfred Chłapow ski à Ronikow.

M. Chłapow ski est le président de tous les producteurs de bette
raves de Posnanie. Il nous fît visiter les sucreries de son groupe où



l ’on vit des stocks considérables, et ses cham ps de betteraves, de 
seigle, de blé, d ’une tenue parfaite.

L ’apfès-m idi fut consacré à la visite de Posadow. Le comte Gus
tave Lacki nous m ontra avec une juste fierté ses écuries qui ne con
tiennent pas m oins de 800 chevaux du plus bel ensemble q u ’on 
puisse voir. Devant la terrasse du château, et dans son parc dessiné 
par Le Nôtre, des palefreniers firent défiler à la m ain les plus beaux 
chevaux, auxquels M. Le Gentil, ém érite eonnaisseur, accorda le tr i
but de la plus complète adm iration.

Le lendem ain la Mission était reçue à Poznan, par M.^le comte 
Adolphe Bninski, palatin  de Poznan et M. St. Raszewski, président 
de la Cham bre de C om m erce de Poznan.

Les organisations agricoles de la Posnanie ont une réputation 
m ondiale, on sait q u ’elles ont aidé aux Polonais à conserver leur 
patrie et à préparer sa résurrection. Aussi avec quel intérêt la Mis
sion écouta-t-elle les explications q u ’on lui donna sur Ha Cham bre 
d ’A griculture, la Section d ’A gricu lture, l ’Université de Poznan. 
Elle se rendit ensuite aux grandes fabriques de fécule et de super
phosphate de Luban, les plus im portantes du m onde.

Le banquet offert à la Mission par la C ham bre d ’A gricu lture et la 
Société Centrale A gricole eut lieu à l ’Hôtel Bazar, où siégeait l ’Etat- 
M ajor de la résistance polonaise à l ’oppression pirussienne.

Il nous restait à voir, dans la région de Torun, les pépinières d ’a r
bres, pour la cu lture des forêts. Ce fut sous la conduite de M. le pré
sident de la Cham bre d ’A gricu lture de Torun M. Edem -Tem pski, 
que s’accom plit cette dernière partie du voyage. Nous fûmes encore 
les hôtes du sénateur K iniorski, en son château de Suchodebie, où 
M. Noulens eut la joie de rappeler quel hom m age M. le sénateur 
Kiniorski avait su obtenir pour la Pologne, au m om ent du Congrès 
International d ’A griculture. M, Noulens redit en quels termes ém ou
vants le sénateur Kiniorski avait célébré ra g ric u ltu re  ;

(( En cu ltivan t nos terres, c ’était la  propriété du sol d e notre Patrie 
que nous conservions et nos espérances de sa résurrection que nous 
entretenions. » Saisissantes paroles qui, rappelées dans les lieux 
mêmes qui les avaient inspirées, prenaient toute leur valeur. A 
Kutno, M. Kopa, président de la ville, M. Zieleniewski, président 
de la Société agricole et un  vieil insurgé de i 863 , au nom  de 
la population de la ville, vinrent saluer la Mission et rappeler la 
place éminente que la France avait constam m ent tenue dans son 
espérance.

Enfin, au village de Bochen, notre tournée m agnifique prit fin 
par le plus charm ant spectacle : des jeunes gens et des jeunes filles, 
en costum e de Low icz, nous dansèrent leurs danses nationales. Leurs 
costumes éclatants, les draps solides de Low icz qui donnent aux 
formes quelque chose de sculptural, donnaient à ces danses une m a
jesté incom parable. Les m em bres de la Mission qui avaient fait la 
guerre retrouvaient là l ’ém otion q u ’ ils avaient éprouvée lorsque, 
après l ’arm istice, arrivant pn Alsace et en Lorraine, ils étaient ac



cueillis par les jeunes filles et les jeunes fem m es du pays en cos
tumes de leur province.

Cette m usique, cette danse et ces chants étaient la dém onstration 
vivante de la m anière dont la Pologne avait su préserver son esprit 
national et entretenu sa pensée à travers ïes cent cinquante années 
de son oppression politique.

M. G rabiński, qui était venu le prem ier saluer notre délégation 
à l ’entrée en Pologne, fut le dernier à lui offrir l ’hospitalité en son 
château de W alew ice, ancienne terre de la fam ille de W alew ski et 
de la comtesse W alew ska, amie de Napoléon I®*’.

Une ultim e réunion eut lieu, à laquelle M. Fudakowski, venu 
de Varsovie, avait pris part, où l ’on échangea quelques vues sur les 
résultats à donner à la Mission pour l ’échange des produits a g ri
coles de la France et de la Pologne et pour la continuité des rela
tions économ iques.

Avant de se séparer M. Noulens dit le regret que l ’on éprouvait 
à quitter sitôt des amis, dont l ’hospitalité nous avait touchés; le 
souvenir que l ’on em porterait de tout ce q u ’il avait vu.

Le com te de Nicolay fut l ’interprète de tous en disant la grati
tude des Français pour les organisateurs de ce voyage. Il se fît un 
devoir de citer particulièrem ent MM. Jarkow ski, Jankowski, Kiew- 
licz qui nous avaient, depuis quinze jours, constam m ent accom pa
gnés et nous avaient entourés des plus délicates attentions.

On quitta les terres de W alew ice dont les allées étaient illum inées 
par des hommes portant des torches.

*
* su

Le retour vers la France avait été décidé par la voie de Dantzig 
et de D unkerque, non pas sim plem ent par un but de curiosité, mais 
afin que nous prenions une notion exacte de la façon dont pou
vaient être organisées les relations franco-polonaises.

Com bien inique la solution du Traité de Versailles qui a retiré 
Ha propriété de D an tzig à la Pologne, qui la laisse à la m erci des 
m arines étrangères pour toutes ses im portations et toutes ses ex
portations et la condam ne à lenr payer un lourd tribut, sans com p
ter la dim inution de liberté q n ’elle subit par la m auvaise volonté 
constante du Sénat de D antzig!

Dans le bateau qui nous ram enait en France, se trouvaient 
i . 5oo ém igrants polonais venant travailler dans nos mines et dans 
nos cham ps et suppléer à notre m ain -d ’œ uvre absente.

Ces élém ents représentent dès m aintenant la plus précieuse col
laboration que la P ologn e puis’se nous accorder. L ’espoir n ’est pas 
tém éraire de penser que les 'liens vivants q u ’ils vont créer entre les 
deux pays afferm iront les relations et les liens d ’am itié. Toutes ces 
existences pourront considérer q u ’elles ont deux patries : la France 
et la Polog'ne.



INFORMATIONS DIVERSES

Un arrêté du i8  septembre 1928, publié  a-u Journal Officiel du 
20 septembre 1928, déclare vacante la chaire de langues et littéra
tures slaves au Collège de France.

Un délai d ’un mois est accordé aux candidats pour adresser à 
l ’adm inistrateur du Collège de France leur déclaration de candi
dature et l ’exposé de leurs titres.

*
* *

La Société d ’Edition « Eos », qui fut fondée à Poznan (3 , plac 
W olności), il y a un an à peine, par M. Orner Neveux, vient de se 
transform er en Société anon ym e au capital de 200.000.000 de m kp. 
(20.000 actions, valeur nom inale 10.000 m kp., actuellem ent en 
cours de souscription).

Le nouveau Conseil d ’Adm iiiistration groupe les personnalités 
suivantes :

Président : M. M. Szuldzynski, conseiller général auprès du Crédit 
Foncier de Poznanie;

Vice-président : P rof. A. Peretiatkow icz, de la Faculté de Droit 
de Poznan;

Mme Qjngj. Neveux, née Kozłowska;
MM. M. Kozielewski, directeur de Banque;

S. Kozicki, député à la Diète;
Com te A. Szembek;
J. iSawski, directeur de Banque.

La direction générale a été confiée à M. Om er Neveux.
Fondée avec des capitaux extrêm em ent modestes, « Eos )) s ’est 

acquis rapidem ent une place im portante en Pologne, elle jou it de 
très vives sym pathies dans le m onde de la presse, dans les m ilieux 
intellectuels et politiques de Pologne. Elle a pour objet de déve
lopper le rapprochem ent effectif et la collaboration active des deux 
cultures sœurs, françkise et polonaise. P our le m om ent, « Eos » 
borne ses efforts à offrir au pub lic polonais d ’excellentes traductions 
des chefs-d ’œ uvre de la littérature française classique et contem po
raine; d ’autre part, en éditant des textes scolaires annotés par les 
m eilleurs romanistes polonais et publiés sous la direction, haute
m ent com pétente, de M. l ’ inspecteur général Kielski, cette Société 
veut com bler une lacune dont souffre encore par trop la jeunesse 
universitaire polonaise.

*
* *

Nous avons appris avec un profond regret la m ort du docteur Bout- 
tier, m édecin des hôpitaux de Paris, décédé à l ’âge de 35 ans.

Le docteur Bouttier était le gendre du professeur à la Sorbonne 
et de M“ ® C. Chabrié et beau-frère de notre am i et collaborateur Ro
bert Chabrié-Tom aszewicz.

Nous adressons à M“ ® Bouttier et à sa fam ille nos bien sincères con
doléances.

P A B I8 . ----  s o c . GÉNÉB. d ’ iM P B . E T  d ’É D I T .,  7 ' ,  B U E  D E  B E N N E S .

Le Directeur-Gérant : A. M eblot.
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Madame I. PAQUIN, président? honoraire delà Chambre Syndicale de la Couture Parisienne; 
M. St a n is l a s  SILBERSTEIN, Industriel.

Membres : MM. Camille CHABRIÉ, Professeur à la Sorbonne et à l’Ecole des Hautes-Etudec 
Commerciales, Directeur de l’Institut de Chimie appliquée; Commandant R.-J. DENIS, Secrétaire 
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extérieur de la France; DUPEYRAT, Ministre Plénipotentiaire, Directeur de l’Association Natio
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Commerce, dcl’Industrie et de l’Agriculture ; HUET, Administrateur délégué des Forges et Aciérie» 
de Huta-Bankowa; G e o r g e s  LASOCKI, Consul de Pologne à Paris; Comte L é o n  LUBIEŃSKI, 
Sénateur, Attaché Honoraire à la Légation de Pologne à Paris, Vice-Président[de la Société Agricole 
de la région de Minsk ; E t ie n n e  MARKOWSKI ; A lb ert de MONPLANET, Président du 
Groupement des Industriels français en Pologne ; E u g è n e  MOTTE- Industriel ; S t a n is l a s  
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Directeur : M. A l e x a n d r e  MERLOT.

CORRESPO NDANTS

En Pologne : CHAM BRE D E COMMERCE POLONO -FRAN ÇAISE à Varsovie. 
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Co m p t o ir  N a t io n a l  d ’ E s c o m p t e , 14, rue Bei^ère, Paris.
C o m p t o ir  R h é n a n - D a n u b i e n , 1, rue du Faisan à Strasbourg.
Cr é d it  L y o n n a i s , 19, boulevard des Italiens, Paris,
M. Arthur G a d z i n s k i , négociant en plumes brutes, 9, rue Mazagran, Paris.
MM St. G r a b ia n o w s k i  et C i b , Ingénieurs-Conseil, Ul. Pocztowa 16, à Katowice (Pologne’J.
C JMTE L a o i .slas  J e z i e r s k i , Banquier, 9, rue Boudreau, Paris.
L i b r a i r i e  H a c h b t t b ,  79, boulev'ard Saint-Germain, Paris.
M, Bogusław H e r s e  (Grands Magasins de Nouveautés), 150, Marszałkowska, à Varsovie (Pologne), 
S o c i é t é  A n o n y m e  d b s  F o r g e s  e t  A c i é r i e s  d e  H u t a -B a n k o w a , 91, rue Saint-Lazare, Par s, 
M. Michel K l e i n a d b l ,  Négociant, 46, rue Boursault, Paris.
M, Ladislas K o n b , Directeur de la Banque russe du Commerce et de l’ Industrie, 11 bis, ru* 

Scribe, Paria,
M. Pierre L a g u io n ie ,  Directeur des Grands Magasins du Printemps, 64, boul. Haussmann, Paris- 
S o c i é t é  G é n é r a l e  d ’ I m p r im é r ïe  e t  u ’ E d i t i o n  L e v é ,  71, rue de Rennes, Paris. 
iM. Ladis L e w k o w ic z ,  Maison L . Ladia, Imperméables « Sidal/», 2, faubourg Poissonnière, Paris, 
M. de M o n p la n b t ,  Président du Groupement des industriels français en Pologne, 5 bis, rue du 

Cirque, Paris.
M. M o t t i ,  Directeur de l’ Impvimerie de Vaugirard, 152, rue de Vaugirard, Paris.
O m n iu m  d é s  G a z  e t  P é t r o l e s , S9, boulevard Haussmann, Paris.
Madame P a q u in , Présidente d’honneur de la Chambre Syndicale de la Couture Parisienne, 78, 

rue de l’ Université, Paris.
S o c ié t é  d e s  P é t r o l e s  d e  D a b r o w a , s iè g e  s o c i a l : 34, rue Faidherbe, Lille; siè g e  a d m in is t r a t if  ; 

9, rue Scribe, Paris.
So c ié t é  F r a n ç a is e  d e s  Pé t r o l e s  “ P r e m ie r  ” (industrie, commerce et transport des huiles 

minérales, du pétrole et de leurs dérivés), 44, rue de Lisbonne, Paris.
Prince P o n ia t o w s k i , 41, rue Saint-Dominique, Paris.
Btablissements P o u l e n c  Frères, Produits Chimiques, 92 , rue Vieille-du-TempIe, Paris.
MM. Sc h n e id e r  et Cie, Maîtres de Foires, 42, rue d’Anjou, Paris.
M. S t. S i l b b r s t e i n ,  Industriel, 5 , rue du Général-Lambert, Paris.
M. Joseph S lu i î i c k i ,  Brillants et perles fines, 10, rue Edouard-VII. Paris.
S o c ié t é  d e s  C o m p t o ir s  I n d u s t r ie l s  e t  C o m m e r c ia u x  d ’ E x p o r t a t io n  e t  d ’ I m p o r t a t io b  

(Gimexj (ancien Comptoir Industriel et Commercial Franco-Polonais), 1, rue Godot-de- 
Mauroy, Paris.

S o c i é t é  F r a n ç a i s e  d e  T r a n s p o r t s  G o n d r a n d  Frères, 22, rue de la Douane, Paris.
So c ié t é  G é n é r a l e  d ’ E n t r b p r is b s , 5 6 , faubourg Saint-Honoré, Paris.



S o c ié t é  G é n é r a l e  pour favoriser le développement du Commerce et de l’ Industrie ea France, 
29, boulevard Haussmann/Paris.

So c ié t é  A n o n y m e  d e s  U s in e s  d e  F a b r ic a t io n  d e  T u b e s  e t  d e s  F o r g e s  d e  S o s n o w ic e ,  24, 
boulevard des Capucines, Paris.

M. Kasimir S o s n o w s k i , Directeur de la Société de Laval, délégué du Comité National des 
Conseillers du Commerce Extérieur de la France, 85, rue de la Victoire, Paris.

C o m p a g n ie  F r a n ç a is e  p o u r  l ’ E x p l o it a t io n  d e s  P r o c é d é s  T h o m s o n - H o u s t o n , 173, boule
vard Haussmann, Paris.

T a n n e r i e s  d e  F r a n c e , Fabriques de cuir, Strasbourg-Lingolsheim (Maison de Paris : 21, rue 
de la Fontaine-au-Roi).

Maurice T i l l i b r , Directeur Général delà Compagnie Générale Transatlantique, 6 , rue Auber, 
Paris.

MEMBRES SOCIÉTAIRES

MM. A d a m e k , Vice-Consul de Pologne, 43, rue Théophile-Gautier, Paris.
le Directeur de l’Agence Générale de représentation en France et en Pologne pour l’expor

tation et l’importation, 152, boulevard du Montparnasse, Paris.
A r t h u s  B e r t r a n d  e t  C**, Fabricants-éditeurs d’art, 46 , rue de Rennes, Paris.
Mieczysław Au, Directeur de la Succursale de Paris de la Banque de l’Union des Sociétés 

Coopératives (Bank Związku Spółek Zarobkowićh), de Poznań, Pologne, 82, rue Saint- 
Lazare, Paris.

le  Directeur de la B a n q u e  d e  l ’ U n io n  d e  V a r s o v i e , Succursale de Paris, 4 , rue 
Edouard-VII, Paris-9®.

le Directeur de la B a n q u e  N a t io n a l e  F r a n ç a is e  d u  C o m m e r c e  E x t é r i e u r , 33, rue La 
Boètie, Paris.

Charles B l u m  (Automobiles industriels Latil), Vice-Président de la Chambre Syndicsle 
de la Motoculture, 8, quai Galliéni, Suresnes (Seine).

Salézy B o r n s t e in , Directeur de la Banque pour le Commerce et l’Industrie à Varsovie 
(Succursale de Paris), 36, rue de Châteaudun, Paris.

D e  B r o u s s e , Transports Internationaux, Agence Maritime, 34, boulevard Malesherbesj 
Paris.

L. J. B u h r , Commerce de bois en gros, 3, quai Mûllenheim, Strasbourg.
Camille C h a b r i é , Professeur à la Sorbonne, Directeur d e  l’ Institut d e  Chimie Appliquée, 

83, rue Denfert-Rochereau, Paris.
le Directeur des Etablissements C h a t e l a in  (Urodonal, Jubol, Globéol, etc...), 2 et 2 bis, 

rue de Valenciennes. Paris.
Pierre C h e v a l i e r , Adjoint à l’Administrateur délégué de la Société Française de Maté

riel Agricole et Industriel à Vierzon (Cher),
Léon CoRBLHT, Armateur, 25, faubourg Saint-Honoré, Paris.
Th. L. CoRBY, Négociant (Fourrures), 17, rue de l’Ancienne-Comédie, Paria.
Maurice D e t o u r b e ,  Fabricant de vernis, peintures et encres d’ imprimerie, 7, m e Saint- 

Séverin, Paris.
François D o l e ż a l , Conseiller Commercial à la Légation d e  Pologne, 12, rue de Marignan 

Paris.
D u b o s  Frères et C**, Négociants en vins et spiritueux, 24, quai des Chartrons, à Bordeaux.
D u n o d , Editeur, 47  et 4 9 , quai des Grands-Augustins, Paris.
D u p e y r a t , Ministre Plénipotentiaire, Directeur de l’Association Nationale d’Expansion 

Economique, 23, avenue de Messine, Paris.
Jean D y b o w s k i , Membre de l’Académie d’Agriculture, professeur à l’ Institut National 

Agronomique, 4, rue de Fontenay, Nogent-sur-Marne (Seine).
L’administrateur-délégué de la filature d e  laine peignée E n g e l , Mulhouse (Haut-Rhin).
Alexandre E p s t e in , Administrateur de la Banque de l’ Union de Varsovie, 4, rue 

Edouard V U , Paris.
Sigismond E r n s t , Industriel, 14, rue du Rocher, Paris.
L o u is  E s t è v e , Industriel, 21, rue de Madrid, Paris.
D e  F a l l o is , Docteur an Droit, Avocat à la Cour d Appel, 69 , rue de Grenelle, Paris.
Étienne F o u g è r e , Président de l’Association Industrielle, Commerciale et Agricole de 

Lyon et de la région, 10, rue des Marronniers, Lyon.
Maurice F r in g s  e t  Ĝ », Manufacture Parisienne des Cotons L. V. et M. F . A., ISl, rue 

Saint-Denis, Paris.
Millo Frôu g h , Ingénieur Chimiste, Fabrique de Couleurs et Produits Chimiques, 35, bou

levard de Plombières, à Marseille.



MM. ie Directeur de la Maison F u l l e r  et K o h l e r . Transports pour tous pays, 46, faubourg 
Poissonnière, Paris.

Henri G a n s , Banquier, 26, rue Laffitte, Paris.
André G i v e l e t , Maison de vins de Champagne de Saint-Marceaux et C^*, 5 0 -5 4 , rue de 

Sillery, Reims.
Bolesias G o d e k , Ingénieur, 31. avenue de Suffren, Paris.
Severin G o l d b e r g , Comptoir Franco-Poionais, Bureau d’ Études,2, rue Edouard-VÏI, Paris.
A. G u il h o u , frère  aîné, Négociant-Propriétaire (vins), 61, cours du Médoc, à Bordeaux.
Raoul Ha , fiis aîné, tanneur. Mer (Loir-et-Cher) (Dépôt à Paris : 10, rue Dieu).
K. H a c ia , Directeur-Général de la “  Bank Handlowy w Poznaniu Tow. Akc. ”  (Banque 

de Commerce à Poznań), 8, Plac W olności, Poznań.
Charles de H a l p e r t , Attaché à la Légation de Pologne, 7, r o n d -p o in t  d es  Champs-Elysées, 

Paris.
Alfred H ir s c h , Vice-Président du Comité Républicain du Commerce, de Tlndustrie et dû 

î’Agriculture, 122, avenue des Champs-Elysées, Paris..
le Directeur des É t a b l i s s e m e n t s  H u t c h i n s o n  (Compagnie Nationale du Caoutchouc), 

124, avenue des Champs-Elysées et 2, rue Balzac, Paris.
J a p y  Frères, Manufacturiers-Constructeurs, à Beaucourt, territoire de Belfort ^îaison 

de Paris : 7, rue du Château-d’ Eauj.
le Capitaine de Vaisseau Ladislas J e r z y k o w i c z , 5 ,  rue Balzac, Paris.
Adrien J o n a s , Industriel, 91, rue de Longchamp, Paris.
le Directeur d e  la Société Anonyme des Transports J o n e m a n n , 24, rue d’ Enghien, Paris.
Roger K a e p p e l in , Industriel e t  Importateur (produits textiles), 8, rue Sadowa, Varsovie.
D. de K e r s a b ie g , Consul de Pologne, 7, Allées de Chartres, Bordeaux.
Alexandre K o c h , Négociant (textiles), 5, place Napoléon, Varsovie.
Léon K o r y t k o , Commission, Exportation, Importation, 4 5 , ru e  de Trévise, Paris.
Casimir K o r z e n ie c k i , 9 , rue Boudreau, Paris.
G. X . de K o s s e c k i , Docteur en Droit, Avocat International, 66 , rue Caumartin, Paris.
A. Z. K o w a l s k i , Exportateur, 31 bis, rue du Faubourg-Montmartre, Paris.
Pierre L a g o u r b a t , teinturier en pelleteries, 6 , rue Pascal, Villeurbanne (Rhône).
L. L a m o t h e , Laines, Cuirs et Peaux, à Mazamet (Tarn).
Max L a n d a u , im p o r ta t io n  et e x p o r ta t io n  d’œufs, 11, rue des Halles, Paris.
Georges L a s o c k i , Consul de Pologne, 43, rue Théophile-Gautier, Paris.
T. Ł a z a r s k i , Chimiste, 83. faubourg Saint-Honoré, Paris.
L e c a r o n  F il s  (Parfumerie Geilé frères), 6 , avenue de l’Opéra, Paris. (Représentant exclusif 

pour la Pologne : M. P a u l  S im o n , 14, nie Foksal à Varsovie).
Docteur Maurice L e p r in c e , Produits Pharmaceutiques spécialisés, 6 2 , rue de la Tour, Paris.
Comte L u b i e ń s k i , Membre de la Délégation Economique Polonaise au Congrès de la Paix^ 

12, rue de Marignan, Paris.
Marcel M i c h e l in , Industriel (pneus d’automobile), à Clermont-Ferrand.
Lucien M i z g i e r , Industriel, fabricant de soieries, 2 7 , rue Royale, Lyon.
A. M o n t o i s , Capitaine au long-cours, négociant, fournitures générales pour la marine, 

12, place de la Bourse, Bordeaux. ,
Eugène M o t t e , Industriel-Manufacturier, 38, rue des Longues-Haies, Roubaix.
Alexis M ü z e t , Président du Syndicat Général du Commerce e t  de l’ Industrie, 3 , rue des 

Pyramides, Paris.
Le Directeur de îa Maison N ie p c e  et F e t t e r e r , Société Française de Fabrication de Ma 

chines Textiles, 11, rue Blanche, Paris.
Comte Micisias O r ł o w s k i , Attaché à la Légation d e  Pologne, 22 , av. Emile-Deschanei,Paris
Comte Léopold d ’ ORSETTi, Docteur en Droit, 90, avenue de Wagram, Paris.
Stanislas P i e s t r a k . Ingénieur, 156, boulevard Malesherbes, Paris.
le Directeur de la Parfumerie Ed. P i n a u d , 18, place Vendôme, Paris.
Roman P o z n a n s k i , A vocat à la Cour d ’Appel de Varsovie, 55, avenue Marceau, Paris.
Edouard Q ü e l l e n n e c , Ingénieur, Administrateur de la Société Française et Italienne des 

Houillères de Dombrowa, 11, rue de Bèllechasse, Paris,
Loüïs R e n a u l t , Constructeur d ’Automobiles, 8 et 10, a v e n u e  Emile-Z o la , Billancourt.
Louis R c e d e r e r  (L. Olr̂ "̂  R œ d e r e r , petit-fils, successeur), vins de Champagne, 13, bou

levard Lundy, Reims.
Arsène Rozêe , Avocat à la Cour d’Appel, I I , rue du Hamma, Alger.
le Directeur de la Société des Moteurs S. A. M. C. L, Constructions mécaniques, 48, rue 

de Londres, Paris.
Edmond S a u v e t , Courtier en  marchandises, 15, rue du Bouloi, Paris.

S g h e u r e r , L.4.UTH et C‘ ®, Impressions sur tissus, à Thann (Haut-Rhin).



Eugène S c h u e l l e r , Directeur de la Société Françaises de Teintures inoffensives peut 
cheveux “ l’ Oréal”  et Directeur Général de la Société industrielle de Celluloïd, 7 6is, 
rue du Louvre, Paris (Représentant pour la Pologne : M . Paul S i m o n , 14, rue Foksal à  
Varsovie).

le Directeur de la Maison J. S e c r e s t a t  a î n é , liqueurs, sirops, caramel, 40 à 56, cours 
du Médoc, Bordeaux (Agence à Paris : 9, rue Richepance). (Représentant exclusif pour 
la Pologne : Paul S i m o n , 14, Rue Foksal, Varsovie),

Ladislas S e k u t o w i c z , Ingénieur E. G. P., Directeur des Services Techniques de l’Omnium 
Lyonnais, 20, rue d’Athènes, Paris.

Paul S i m o n , Exportateur-Importateur, représentant officiel de la Foire de Paris, 14, rue 
Foksal, Varsovie.

le Président de la S o c i é t é  A n o n y m e  d e  l ’ I n d u s t r i e  T e x t i l e , 7 ô , rue de la Victoire, Paris.
Ladislas S r z e d n i c k i , Ingénieur, 1 2 , rue du Chalet, à  Boulogne-sur-Seine.
Alfred S t 'e m p o w s k i , Consul de Pologne, 4 ,  rue Edouard-Larue, Le Havre.

•e Président du S y n d i c a t  d e s  i m p o r t a t e u r s  d e  b o i s  d u  N o r d  e n  F r a n g e , 6 ,  rueBaudin, Paris.
Pierre T a m b u t é , confections en gros, spécialités pour fillettes et b a b y s  58 rue de la 

Glacière, Paris.
Etienne T a r i s , Ingénieur, 28, avenue Charles-Floquet, Paris.
T ë p l a n s k i , Administrateur-délégué de la Compagnie française de l’ Est Européen, 15 bis, 

rue de Marignan, Paris.
Albert T i r m a n , Conseiller d’ Etat, Directeur honoraire au Ministère du Commerce, 22, 

rue de l’ Yvette, Paris.
Albert T r o u l l i e r , Président de Chambre au Tribunal de Commerce de la Seine, 2, square 

\lboni, Paris.
EdTfiond T y b e r g h e i n , Commissionnaire en marchandises, 4 2 ,  rue Vignon Paris.
Stanislas T y b o k o w s k i , Ingénieur, Directeur du Département Technique de la Société 

des Etablissements Métallurgiques Rouzaud, 34, boulevard Gazzino, à Marseille 
(Bouches-du- Rhône).

Comte Etienne T y s z k i e w i c z , 6 , avenue Constant-Coquelin, Paris.
Colonel V a c h o u x , 13, quai George V, Le Havre.
A l f r e d  W a l l a c h , Industriel (impressions sur tissus) à  Mulhouse (Maison d e  Paris ; 7 , rue 

R o u g e m o t i t ) .
Docteur Cyprien d e  W e g l e n s k i , 5 ,  villa de la Tour, Paris.
A l p h o n c - ç  W e i l  e t  F r è r e s , Négociants, 2  bis, avenue des Gobelins, Paris.
Antoine i O. B,, 178, Port-Saïd (Egypte).
J. Constantin Ż u k o w s k i , Administrateur-Directeur de la Société « Union de Producteurs 

pour l’ Exportation et l’ Importation », 76, rue Taitbout, Paris.
Marc Z w i e r z y ń s k i  (Usine d’effilochage ; bourres, tontisses et déchets de laine ; classage de 

draps neufs), 28, faubourg Saint-Honoré, Paris.

L’EST E U R O P É E N
Revue bi-mensueile^ .illustrée^ des questions politiques, économiques et 

historiques.
Traite tous les grands sujets de la polÿique orientale européenne. 
Informe d’une façon strictement impartiale de tous les événements dans 

l’Est européen.
Consacre une attention toute spéciale aux questions éconemiques.
Donne des études historiques et ethnographiques approfondies. 
Reproduit le texte de tous les documents officiels ayant trait à la poli

tique orientale de la Pologne.
S’occupe plus spécialement des provinces orientales de la république 

polonaise.
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Légation de Pologne, 12, rue de Marignan, Paris, 8* (Tél. : Élysées 34-00 et 34-01).
Consalaî Général de Pologne, 43, rue Théophile-Gautier, Paris, 16* (Tél. : Auteuil 27-97).
Consulats de P ologne: Alger (11, rue du Hamma) ; Bordeaux (7, allées de Chartres) ; Le Havre 

(4, rue Edouard-Larue) ; Lille (59, rue Royale) ; Lyon (14 bis, boul. de la Côte) ; Marseille 
(21, boul. Delanglade); Nice (27, boul. Dubouchage); Strasbourg (49, boul. Clémenceau).

Mission Militaire Polonaise, 12, rue de Marignan, Paris, 8».
Délégation Polonaise à la Conférence de la Paix, 12, rue de Marignan, Paris, 8«.
Délégaiion Polonaise à la Commission des Réparations, Hôtel Astoria (Tél. 6-45) (inter.)
Bureau des questions d'émigration, 43, rue Tèophile-Gautier, Paris 16* (Tél. Auteuil 27-97).
Agence Polonaise de Presse, 8, avenue Montaigne, Paris, 8® (Tél. ; Élysées 19-86).
Société de Patronage pour VEmigrationpuuriëre polonaise en France - Président:M. HIEROÎvIIMKO; 

Secrétaire Général : M. Étienne W LOSZCZEW SKI. —  8 , avenue Montaigne (VIII®).
Cornitédes Correspondants Polonais, àP aris.-- Président: M. Antoni PO TO CK I; Secrétaire Général: 

M. Casimir SM OGORZEW SKI. —  Secrétariat; 180, rue Blom et (XV®) ; Tél. Ségur 91-89.
Ecole Polonaise (dite des Batignolles). —  Dir.iM. A. B U D ZYŃ SK I — 15, rue Lamandé, Paris, 17*.
Comité pour l'admission des enfants polonais dans les écoles professionnelles de la Ville de Paris. —  

Président ; D* db W EG LEN SK I. —  96 bis, rue de la Tour (Tél. ; Passy 85-29).
Association des Anciens Elèves de VEcole Polonaise de Paris, fondée en 1865. —  15, rue Lamandé, 

Paris, 17*
Association des Anciennes Elèves de l’ Institut Polonais de l'Hôtel Lambert. ■— Présidente : 

Mademoiselle Marie OBALSKA. —  45, rue Poccard à Levallois-Pertet (Seine).
Mission Catholique Polonaise. —  Eglise de l’Assomption, 263 bis, rue Saint-Honoré, Paris, 1*'.
Bibliothèque Polonaise et Musée Adum Mickiewicz. —  Conservateur : M. L adislas M ICKIEW ICZ. 

—  6 , quai d’Orléans, Paris, 4°. —  Bibliothécaire : M. Stanisław  P iotr KOCZOROW SKI.
Œuvre de Saint-Casimir. —  Président : Prince PO N IATO W SK I. —  Supérieure : Sœur 

JAGALSKA. — 119, rue du Chevaleret, Paris, 13*.
Société de Bienfaisance du nom de Claudia Potocka. —  Présidente : Baronne T A ü B E . —  

128, boulevard Haussmann, Paris, 9*.
Bureau de Bienfaisance des Dames Polonaises. —  Présidente : Princesse C ZA R TO R Y SK A . —  

2, rue Saint-Louis-en-rile, Paris, 4*.
Société de VHonncur el du Pain. —  Président : Comte L a d is las  ZAM OYSKI. —  6, quai 

’ d ’Orléans, Paris. 4*.
Proiection Polonaise. —  Présidente : Comtesse Maurice ZAM OYSKA. —  6 , quai d ’Orléans, 

Paris, 4* (Tél. : Gobelins 16-35).
Le « Sokol*, Société de Gymnastique. —  7, rue Corneille, Paris (V II )
Association des Inqénieurs Polonais à Paris. —  Président : M. B. GODEK, Ingénieur (AcirejSfT 

la correspondance : 86, rue de la Fédération, Paris (X V  )
Union des Polonaises de Paris. —  Présidente : M arya  SZELIGA. Siège Social : 3 bis, rue

Émile-Allez, Paris, 17*.
L ’ Union des Anciens Combattants Polonais dans les Armées Alliées en France. —  Président • 

M. Michel KOSSOW SKI ; Secrétaire Général : M. Casimir SM OGORZEW SKI. —  Secré
tariat : 180, rue Blomet, Paris (XV<=). TéL : Ségur 91-89.

Stowarzyszenie Studentów Polskich w Paryżu  (Association des Etudiants Polonais à Paris). —  
Président : S tan isław  P io tr  K O C ZO R O W SK I; Trésorier : K . G N IE W IN SK À . —
15, rue Lamandé, Paris, 17'.

Association France-Pologne. —  Président ; M. J. NOULENS. —  5, rue G o d o t-de-M auroy, 9« 
(TéL : Louvre 11-86).

Les Amis de la Pologne. —  Président : M. Louis M ARIN. —  26, rue de Grammont, Paris, 2 ' 
(Tél. : Central 17-27).

Chambre de Commerce Franco-Polonaise. —  Président : M. J,  NOULENS. —  5, rue Godot-de- 
Mauroy, Paris, 9* (TéL Louvre 11-86).
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ASSOCIATION FRANCE-POLOGNE
PRÉSID EN TS D ’ H O N N E U R

MM. A ristide BRTAND, Georges CLEM ENCEAU, I gnace P A D E R E W S K I, Raymond  FOIN* 
GARÉ, le Général W E Y G A N D , le Comte Maurice ZAM O YSK I.

COMITÉ D ’ H O N N E U R

MM. P a u l  A PPE LL, de l’ Institut, Recteur de l’ Université de Paris ; le Général ARCH IN ARD ; 
AUSCHER, Vice-Président du Touring-Club ; M a u r ic e  B A R R É S de l’ Académie Française; Louis 
B A R T H O U , de l’ Académie Française; Mgr B A U D R IL LA R T , Recteur de l’ Institut Catholique, 
Évêque d’ Himéria ; A n d r é  BENAC, Administrateur de la Banque de Paris et des Pays-Bas ; Prince 
R o l a n d  B O N APARTE, de l’ Institut ; E.-A. BO U RD ELLE, Sculpteur; J u l e s  GAMBON, Ambassa
deur de France ; le Général DE CASTELNAU ; F e r n a n d  CHAPSAL, Sénateur ; CLÉMENTEL, ancien 
Ministre ; le Président du Conseil Municipal de la Ville de Paris ; Ch a r l e s  CHAUMET, ancien 
Ministre, Président de la Ligue Maritime Française ; F e r n a n d  D AVID , Sénateur, ancien Ministre, 
Président de l’ Office National de Tourisme ; R o m a n  DM OW SKI ; P a u l  DOUM ER, Ministre des 
Finances ; FR A N K LIN -B O U ILL O N , ancien Ministre ; le Général GOURAUD ; S t a n is l a s  GRAB
SKI, ancien Ministre ; le Général H A L L E R  ; A. K LO B U K O W SK l, Ministre de France ; L u c ie »  
K LOTZ; ancien Ministre; P a u l  LAB BÉ, Secrétaire Général de l’Alliance Française ; LAF- 
F E R R E , ancien Ministre ; G e o r g e s  LEYGU ES, ancien Présideat du Conseil ; L ou is LOUCHEUR, 
Ministre des Régions libérées ; P i e r r e  D E  M ARG ERIE , Ambassadeur de France ; A l f r e d  MAS- 
CURAUD, Sénateur; L a d is l a s  M IC K IE W IC Z; P a u l  P A IN L E V ^  ancien Président du Conseil'; 
S t a n is l a s  P A T E K ; Ministre de P ologne ; E r a z m  PIL TZ, Ministre de P ologne; Prince A n d r é  
PO N IATO W SK I ; C h a r l e s  RICH ET, de l’ Institut ; Professeur ROGER, Doyen de la Faculté de 
Médecine de Paris ROSN Y Aîné ; E r n e s t  ROUME, ancien Gouverneur Général des Colonies; 
A n d r é  T A R D IE U , ancien Ministre ; A l r e r t  THOMAS, ancien Ministre.

CONSEIL D ’A D M IN ISTR ATIO N

Président : M. Joseph NO ULEN S, Ambassadeur de France.
Vice-Présidenls : MM. M aurice L E W A N D O W S K I ; Louis M AR IN , Député A lb e r t  TIRM ANj 

Conseiller d’État.
Secrétaire-Général : M. A n dré M ÉN AB R ÉA.
Trésorier : M. A le x a n d re  M ERLOT, Directeur de La Pologne ; directeur de la Chambra 

Commerce franco-polonaise de Paris.
Membres : MM. AU, Directeur de la Banque de l’Union des Sociétés Coopératives de Poznan; Geor9s8 

BIENAIMÉ, Homme de Lettres ; G e o r g e s  BLONDEL, Professeur à  l’École des Sciences Politiqaes 
et à l’École des Hautes-Études Commerciales ; BORNSTEIN, Directeur de la Banque du Commerw 
et de l’Industrie de Varsovie ; É m il b  BOURGEOIS, Membre de l’Institut ; P a u l  CAZIN, Homm« 
de Lettres; C a m il l e  CHABRIÉ, Professeur à la Sorbonne ; Comte CORNUDET, Député; Marquis 
DE DAMPIERRE ; F r a n ç o is  DOLEZAL, Conseiller Commercial à  la Légation de Pologne à Paris ; 
J e a n  DYBOWSKI, Professeur à l’Institut National Agronomique ; É t ie n n e  FOURNOL, Secrétaire 
Général du Comité d’Action Parlementaire à l’Étrange?; É d o u a b b  GANCHE, Président de la Société 
Frédéric Chopin ; P a u l  GAULTIER, Secrétaire Général de l’Union Française, Directeur de la Revue 
Bleue et de la Revue Scientifique; H e n r i  GRAPPIN, Professeur à l’École des Langues Orientales; 
KOZAKIEWICZ, Homme de Lettres, Secrétaire Général des Bureaux de France-Pologne ; G e o r g e s  
LACOUR-GAYET, Membre de l’Institut ; G e o r g e s  LASOCKI, Consul de Pologne à Paris ; M a r iu s -  
A r y  LEBLOND, Hommes de Lettres ; L o u is  LUMET, Inspecteur des Beaux-Arts; R e n é  MOULIN 
Rédacteur en Chef de la Politique étrangère à la Revue Hebdomadaire ; H e n r i MOYSSET, Homme 
de Lettres; R e n é  PINON, Homme de Lettres; A u g u s t in  REY ; SMOLSKI, Chaf du Bureau des 
Traductions au Ministère des Affaires Étrangères ; SOSNOWSKI, Ingénieur, Conseiller du Commerce 
Extérieur de la France; F o r t u n a t  STROWSKI, Professeur à la Sorbonne ; S t a n is l a s  SZPOTANSKI, 
Directeur de l’Agence polonaise de Presse ; Baron G u s t a v e  TAUBE ; P.-G. WEST, Chargé de Missions 
Financières; Joseph W IELO W IEYSK I, Conseiller de k  Légation de Pologne; CasimirWOZNICKI, 
Secrétaire de Légation; Zygmunt ZALESKI, Homme de Lettres.

CO RRESPO N D AN TS

MM.Joachim BA R TO SZE W IC Z, Sénateur ; Jean C Z E K A N O W S K I, Professeur à l’ Université de 
Lwów ; S .K O ZIC K I, Député ; Eugène R O M ER , Professeur à la Faculté des Lettres de Lwów ; 
Comte Jean ZO L T O W SK I; Docteur G A U T H IE R  ; A n toin e  G O RSKI ; G eorges K U R N A T O W S K I, 
Secrétaire Général de l'Association Polono-Française de Varsovie ; Ł U K A SIE W IC Z , Premter Secrétaire 
de la Légation de Pologne ; Jean R O Z W A D O W S K I ; Thadéb D E ROM ER, Secrétaire Général du 
Département Diplomatique au Ministère des Affairss Étrangères de Pologne ; Z A H O R SK I, Directeur 
du Contrôle Financier au Ministère des Affaires Étrangères de Pologne.



Mm la Won des Sociétés CoopMtss
(Bask Związku Spółek Zarobkowych)

S ociété Anonyme fondée en t886

Siège Social : POZMAŃ —  POLOGNE
15, Place da la Liberté (Plac Wolności)

GVpital Social ; 600.000.000 Mp. -  Réserves : 450.000.000 Mp

Succursale de Paris
Adresse Télégraphique : 

Bezeteaeb-Paris
Téléphone : 

Gutenberg 77-03
82, rue Saint-Lazare — Paris {IX^

EFFECTUE toutes opérations de Banque 

OUTRE comptes courants en francs français et en marks polonais

Service spéciat et conditions particulières pour 

toutes affaires avec la Pologne.

La Banque de TUnion des Sociétés Coopératives est
l’institution bancaire centrale du groupe le plus important des 
Banques Coopératives (Banques Populaires) et Sociétés Coopératives 
établies en Pologne, dont le nombre dépasse 430.

Agences à Poznań

Place de la Liberté 
(Plac Wolności) 2-3 

Aleje Marcinkowskie
go 26 

Jersyee, ul. Dąbrow
skiego 49 

Św. Łazarz, ul. Gło
gowska 400 
Gwarna 49

“ S U C C U R S A L E S
en Pologne

B y d g o s z c z , Plac Teatralny, 4 
G r u d z i ą d z , Kwidzyńska H-43 
Cracovie, Główny Rynek 18 
Katowice, Krakowska 7. 
K i e l c e , Kolejowa 54 
L u b l i n , Krak. Przedmieście 45 
Łódź, Piotrkowska 75 
P i o t r k ó w , Plac Kościuszki 
R a d o m , P l a c  3 Maja 
Sosnowiec, ul. 3 Maja 20. 
T o r u ń , ijeglarska 26 
V arsovie, Jasna 1 

—  Jasna 8 
Z b ą s z y ń , Kolejowa 44

Ville libre de Dantzig

Holzmarkt 18

fitranger ;

N e w -Y o r ł Ageney, 
67, W all Street

New-York (U. S. A.

Paris. 82, rue Salnt- 
Lazare
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